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ARRET N°07-176/CC-EL DU 31 MAI 2007 PORTANT
PROCLAMATION DE LA LISTE DEFINITIVE DES
CANDIDATS A L’ELECTION DES DEPUTES A
L’ASSEMBLEE NATIONALE
(Scrutin du 1er Juillet 2007)

La Cour Constitutionnelle

Vu la Constitution ;

Vu la loi organique n°97-010 du 11 février 1997 modifiée
par la loi n°02-011 du 5 mars 2002 portant loi organique
déterminant les règles d’organisation et de fonctionnement
de la Cour Constitutionnelle ainsi que la procédure suivie
devant elle ;

Vu la loi n°02-010 du 5 mars 2002 portant Loi organique
fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le régime des
inéligibilités et des incompatibilités, les conditions de
remplacement des membres de l’Assemblée Nationale en
cas de vacance de siège, leurs indemnités et déterminant
les conditions de la délégation de vote et ses textes
modificatifs ;

Vu la loi n°06-044 du 04 Septembre 2006 portant loi
électorale ;

Vu le décret n°94-421/P-RM du 21 décembre 1994 portant
organisation du Secrétariat général et du Greffe de la Cour
constitutionnelle ;

Vu le décret n°07-039/P-RM du 31 janvier 2007 portant
convocation du collège électoral et ouverture et clôture de
la campagne électorale à l’occasion de l’élection des
Députés à l’Assemblée Nationale et ses textes modificatifs ;

Vu le décret n°07-040/P-RM du 31 janvier 2007 fixant le
modèle de déclaration de candidature à l’élection des
Députés à l’Assemblée Nationale ;

Vu le décret n°07-151/P-RM du 9 mai 2007 fixant le
montant des frais de participation à l’élection des Députés
à l’Assemblée Nationale ;

Vu le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ;

Vu la proclamation des candidatures validées pour
l’élection des Députés à l’Assemblée Nationale par la Cour
Constitutionnelle le  28 Mai 2007

Considérant que la cour constitutionnelle a par
proclamation en date du 28 mai 2007 publié la liste des
candidatures validées pour l’élection des députés dont le
premier tour du scrutin est fixé au 1er juillet 2007 ; que les
réclamations éventuelles contre lesdites candidatures
pouvaient être déférées à la cour constitutionnelle dans les
quarante huit (48) heures qui ont suivi ladite proclamation ;

Considérant que la cour constitutionnelle a reçu les requêtes
ci-après :

1. Requête en date du 28 mai 20907 du Secrétaire Général
de la Section de l’Union Soudanaise RDA de Koulikoro
relative à l’omission de la liste de ses candidats sur la
décision de proclamation des candidatures validées par la
Cour Constitutionnelle le 28 mai 2007 ;

Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 sous le N°
222 ;

2. Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur N’Tji
Marico mandataire de la liste PCR – US-RDA à Dioïla
aux fins d’invalidation de la candidature de la liste
PARENA – ADEMA-PASJ au motif que le nommé
Abdoulaye Sidibé représentant le PARENA  est un
conseiller élu de l’US-RDA aux élections communales de
2004 sur la liste de groupement politique US-RDA – BDIA,
qu’à la date d’aujourd’hui  le susnommé reste et demeure
un conseiller  de l’US-RDA dont il n’a pas  démissionné ;
Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 sous le 223 ;

3. Requête en date du 29 mai 2007 de la liste
indépendante SEGU KUNKO à Médine Ségou représentée
par son mandataire candidat Madani Sissoko, demandant
l’invalidation de la candidature de la dame Aïché
COULIBALY sur la liste de regroupement de partis
politiques RPM – MIRIA – SADI – PCR au motif que la
susnommée est membre du bureau du mouvement citoyen
de Ségou ;

Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 sous le
N°224 ;

4. Requête en date du 29 mai 2007 de la liste
indépendante SEGU KUNKO à Médine Ségou représentée
par son mandataire candidat Madani Sissoko, demandant
l’invalidation de la candidature  du regroupement de partis
politiques RPM – MIRIA – SADI – PCR au motif que   le
titre de ce regroupement de partis n’a pas été notifié au
Ministère de l’Administration Territoriale conformément
à l’article 158 de la loi électorale ;

Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007  à 9 heures
35 minutes sous le N°225 ;

5. Requête en date du 29 mai 2007 de la liste
indépendante SEGU KUNKO à Médine Ségou représentée
par son mandataire candidat Madani Sissoko, demandant
l’invalidation de trois listes de candidatures à savoir :

1) liste de regroupement de partis politiques ADEMA-PASJ
– CNID-FYT – URD

2) liste du parti PSP
3) liste indépendante YEREKO

au motif  que le nom d’un même candidat Bakary DIARRA
figure sur les trois listes.

Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 à 9 heures
35 minutes sous le N°226.
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6. Requête en date du 29 mai 2007 de la liste
indépendante SEGU KUNKO à Médine Ségou représentée
par son mandataire candidat Madani Sissoko, demandant
l’invalidation de la candidature de la liste indépendante
YEREKO au motif que   le titre de cette liste n’a pas été
notifié au Ministère de l’Administration Territoriale
conformément à l’article 158 de la loi électorale.

7. Requête en date du 29 mai 2007 de la liste
indépendante SEGU KUNKO à Médine Ségou représentée
par son mandataire candidat Madani Sissoko, demandant
l’invalidation de la candidature du regroupement de partis
politiques ADEMA-PASJ – CINID-FYT – URD  pour
n’avoir pas notifié le tire de leur regroupement au Ministère
de l’Administration Territoriale conformément à l’article
158 de la loi électorale ;

Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 à 9 heures
35 minutes sous le N°228 ;

8. Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur Idy
Hamadoun Boré candidat RPM aux élections législatives
de  juillet  2007 à  Niafunké demandant l’invalidation de
la liste URD de la circonscription  au motif qu’ en
choisissant  l’ancien questeur Baba Oumar Boré dont la
gestion d’août à décembre 2001 et de l’exercice 2002,
pleine de fautes constatées par la section des comptes de
la Cour Suprême, fît ressortir des arriérés de dépenses
extrabudgétaires d’une valeur de 1.128.034.712 francs
CFA,  le parti URD a violé l’article 38 de la loi N°05-48/
AN-RM relative à la charte des partis politiques en
République du Mali ;

Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 sous le
N°229 ;

9. Requête en date du 23 mai 2007 du Président de la
Coordination de base du Mouvement Citoyen de Kignan
(Région de Sikasso) demandant l’invalidation de la
candidature de Monsieur Bréhima TRAORE  sur la liste
indépendante du Mouvement Citoyen  au motif que ce
dernier leur a  été imposé par le président du CENA/MC à
Bamako et que de surcroît il est militant du parti RPM
dont il n’a jamais démissionné.

Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 à 9 heures
35 minutes sous le N° 230.

10. Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur Djibrilla
Hachimi MAÏGA candidat Mouvement Citoyen
(Indépendant) à Ansongo demandant la validation de sa
candidature qui a été invalidée par la décision de
proclamation provisoire du 28 mai 2007,  au motif  que sur
sa déclaration de candidature, il a bel et bien mentionné
entre parenthèses la qualification indépendante  après le
nom mouvement citoyen qu’en conséquence il sollicite de
la cour de reconsidérer sa candidature en la déclarant
valide ;
Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 à 11 heures
32 sous le N°233 ;

11. Requête en date du 29 mai 2007 de la liste indépendante
SEGU KUNKO à Médine Ségou représentée par son
mandataire candidat Madani Sissoko, demandant
l’invalidation de la candidature de Monsieur Arsiké TOURE
sur la liste du regroupement de partis politiques ADEMA-
PASJ – CNID-FYT – URD  au motif   que le nommé Arsiké
TOURE est militant du mouvement citoyen et occupe le poste
de vice président. Qu’il n’est membre d’aucun des trois partis
regroupés;
Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 à 9 heures 35
minutes sous le N°234 ;

12. Requête en date du 29 mai 2007 du Monsieur Dramane
TRAORE mandataire de la liste CNID-FYT en commune III
du district de Bamako clerc d’huissier de justice domicilié
au Badialan II Kodabougou Bamako demandant le
rétablissement de l’ordre de présentation des candidats retenus
provisoirement par la Cour Constitutionnelle lors de sa séance
publique du 28 mai 2007  aux motifs que le candidat de son
parti en la personne de Maître Ibrahim BERTHE  a été le 3ème

dans le district de Bamako et le 2ème parmi les candidats de la
commune III à avoir déposé sa candidature au secrétariat du
gouvernorat du district de Bamako comme en témoignent son
récépissé et son reçu de versement.
Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 à 12 heures 45
minutes sous le N°235 ;

13.  Requête en date du 29 mai 2007 de Mr Siaka DIARRA
Président du parti UFD portant sur l’omission de la liste de
candidature validée du groupement des partis politiques UFD
– PE à Koulikoro  dans la décision de proclamation des listes
provisoirement validées le 28 mai 2007 ;
Requête enregistrée au greffe le 27 mai 2007 à 12 H 35 mm
sous le n°236 ;

14. Requête en date du 29 mai 2007 de Mr Issiaka
BAGAYOKO mandataire de la liste MPR-URD dans la
circonscription électorale du cercle de Mopti aux élections
législatives de 2007 ayant pour conseil Maître Maliki Ibrahim
Avocat à la Cour Bamako, demandant l’invalidation de la
liste des candidatures ADEMA-PASJ – RND dans la
circonscription de Mopti au motif que le candidat Sidi Ahmed
DIARRA ne figure sur aucune liste électorale. Qu’ainsi la
liste ADEMA-RND viole l’article 62 de la loi électorale et
doit être en conséquence annulée ;
Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 13 H 50 mn
sous le n°237 ;

15. Requête en date du 29 mai 2007 de Mr Mamourou
BOUARE mandataire de la liste MPR-URD dans la
circonscription électorale du cercle de Bla aux élections
législatives de 2007 ayant pour conseil Maître Maliki Ibrahim
Avocat à la Cour Bamako,  demandant l’invalidation de
groupement de partis politiques ADEMA-CNID/FYT dans
la circonscription de Bla au motif qu’une première liste
concernant ce regroupement de partis composé de Yaya
HAIDARA, Alassane TANGARA et Drissa TANGARA a été
déposée puis retirée pour être remplacée par une seconde liste
composée de Yaya HAIDARA, Alassane TANGARA et
Louckmane TANGARA en violation des dispositions de la
loi électorale ; qu’aussi le nommé Drissa TANGARA qui
figurait sur la première liste n’est inscrit sur aucune liste
électorale ;
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Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 13 H 50
mm sous le n°238 ;

16. Requête en date du 29 mai 2007 du parti Union des
Forces pour le Changement (UFCV) représenté par son
mandataire Mahamadou DIARRA demandant à la Cour
de considérer sa liste comme un groupement de partis
politiques et non une liste indépendante comme indiqué
dans la proclamation provisoire faite le 28 mai 2007.

Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 13 H 50 mn
sous le n°239 ;

17. Requête en date du 28 Mai 2007 de Mr Abdrahamane
T0URE Secrétaire informaticien demeurant à Niono
mandataire de l’alliance ADEMA/PASJ-URD dans la
circonscription électorale de Niono demandant
l’invalidation de la candidature de Bréma TRA0RE ou
Bréma Bakary Emmanuel TRA0RE de la liste PCR et de
Dédé C0ULIBALY de la liste indépendante SABU au motif
que ces deux candidats ne figurent sur aucune liste
électorale.
Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 13 H 50 mn
sous le n°240 ;

18. Requête en date du 29 mai 2007 de Mr Hamaciré
Bocary LANDOURE candidat aux élections législatives
en commune VI du district de Bamako sur la liste PSP-
UPD demandant la rectification d’une erreur matérielle  qui
s’est glissée sur le nom de son regroupement de partis lors
de la proclamation des candidatures provisoirement
validées le 28 mai 2007 ; que sa liste est PSP-UPD au lieu
de PSP-UDP.

Requête enregistrée au greffe le 27 mai 2007 à 15 H 30 mn
sous le n°241 ;

19. Requête en date du 29 mai 2007 de Mr Minkoro
TRA0RE représentant le groupe des indépendants « BLA
MARA YIRIWATON » demandant d’une part
l’invalidation de la liste ADEMA/PASJ-CNID au motif de
dépôt puis de retrait et remplacement illégaux d’un candidat
sur la liste de candidature et d’autre part l’invalidation des
listes URD-MPR, RPM-SADI, PCR-MIRIA, liste
indépendante BLA-KO, liste indépendante Faso KANOU
pour cause de n’avoir pas notifié leurs titres au Ministère
de l’Administration Territoriale conformément à l’article
158 de la loi électorale.

Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 15 H 30 mn
sous le n°242 ;

20. Requête en date du 29 mai 2007 de la candidate Awa
CISSE de la liste PDS dans la circonscription électorale
de Niono demandant à la Cour de lui permettre de
compléter sa liste de candidature pour le nombre de sièges
à pourvoir aux fins de validation.

Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 15 H 30
mn sous le n°243 ;

21. Requête en date du 29 mai 2007 des candidates Amty
CISSE et Fatoumata Mama DICKO de la liste PDS dans
la circonscription électorale de la Commune II  demandant
à la Cour de leur permettre de compléter leur liste de
candidature invalidée le 28 mai 2007 pour le nombre de
sièges à pourvoir aux fins d’une éventuelle validation.
Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 15 H 30
mn sous le n°244 ;

22. Requête en date du 29 mai 2007 de Mr Marimantia
DIARRA mandataire ADEMA/PASJ du cercle de Diéma
demandant l’invalidation de la candidature des listes URD-
RPM, UDD-MPR, liste indépendante Diéma Jigiya au
motif que le nommé Sounkoutou SISSOKO de la liste
URD-RPM est un militant du PARENA et qu’il n’a pas
démissionné de ce parti ; que N’Gary DIAWARA de la liste
UDD-MPR est un militant de l’ADEMA membre du comité
de  Diankanguédou sous section de Bema section ADEMA/
PASJ de Diéma, et qu’il n’a jamais démissionné de ce parti ;
que Hamet DABO de la liste indépendante Diéma Jigiya
est un militant attitré du RPM dont il n’a pas démissionné.
Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 15 H 55 mn
sous le n°245 ;

23. Requête en date du 29 mai 2007 de Mr Zéid Ag
HAMZATA éleveur à Kidal candidat de la liste RPM aux
élections législatives de juillet 2007 aux fins de rectification
d’erreur matérielle portant sur l’omission de son nom sur
la liste RPM de Kidal à l’occasion de la proclamation
provisoire des listes validées le 28 mai 2007.
Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 16 H 12 mn
sous le n°246 ;

24. Requête en date du 29 mai 2007 de Mr Fafréba
TRAORE inspecteur de trésor à la retraite à
Ouolofoboubou Bolibana Rue 459 porte 170 candidat aux
élections législatives du premier juillet 2007 demandant le
reclassement par ordre de dépôt des candidatures ; qu’en
effet il a été la première personne à déposer sa candidature
le 8 avril 2007 au gouvernorat de Bamako qu’en
conséquence il serait judicieux qu’en commune III il soit
classé numéro 1 de la liste des candidats.
Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 18 H 33 mn
sous le n° 247 ;

25. Requête en date du 29 mai 2007 de Mr Kaba Diarra
mandataire des listes RPM demandant l’interprétation de
l’article 158 de la loi N° 06-044 du 04 septembre 2006
portant loi électorale  et son application à tous les dossiers
de candidature à l’élection des députés à l’Assemblée
nationale scrutin de juillet 2007.
Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 18 heures
33 minutes sous le N° 249 ;

26.  Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur Kaba
Diarra mandataire national des listes RPM  demandant la
réparation d’une erreur matérielle portant  sur l’omission
de la liste de son parti dans la circonscription électorale de
Kidal sur la décision de proclamation provisoire des listes
validées le 28 mai 2007.
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Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007  à 18 heures
33 sous le N° 250 ;

27.  Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur Kaba
DIARRA, Mandataire National des listes RPM demandant
la réparation d’une erreur matérielle portant sur le nom de
Diakaridia DIALLO dans la décision de proclamation
provisoire des listes validées le 28 mai 2007.
Requête enregistrée le 29 mai 2007 à 18 H 35 mn sous le
n° 251 ;

28.  Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur Kaba
DIARRA Mandataire National des listes RPM demandant
l’invalidation de la candidature de Monsieur Hamadou Ag
Bibi  sur la liste ADEMA de la circonscription d’Abéïbara.
Requête enregistrée au greffe le 29 Mai 2007 à 18 33 mn
sous le n° 252 ;

29.  Requête en date du 29 mai 2005 de Monsieur Kaba
DIARRA Mandataire National des listes RPM demandant
l’invalidation des candidatures ci-après :

1) Liste PCR – ADEMA-PASJ au motif que Madame
DIALLO Fatoumata Kady SALL est d’une identité
douteuse en ce sens que les renseignements mentionnés la
concernant sur la liste électorale et l’acte de naissance ayant
servi d’établir son casier judiciaire ne sont pas conformes.
Que Ibrahim FALL de la même liste,  comptable de son
état à la BDM est inéligible.
2) Liste indépendante Moussa MARA que sur cette liste
Sidi Lamine DIARRA colistier de Moussa MARA n’a pas
son nom sur la liste électorale.
3) Liste indépendante Welekan Alkassoum Amadou ne
figure pas sur la liste électorale
4) Liste Benkan que sur cette liste Madame DAGNOKO
Fanta Nya DANSIRA n’est pas Fanta TRAORE ; qu’elle
est DANSIRA au lieu de TRAORE  qu’il s’en suit qu’il y a
là l’utilisation de fausse identité, de faux et usage de faux
et violation des dispositions de la loi électorale.
Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 18 H 33 mn
sous le n° 253 ;

30.  Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur Kaba
DIARRA Mandataire National des listes RPM demandant
l’invalidation de la candidature de Monsieur Baba Hamadi
DIARRA de la liste DANAYA de la circonscription de Nara
au motif que celui-ci est contrôleur des services financiers
et chef du centre des impôts de la localité et cela
conformément aux dispositions de la loi électorale.
Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 18 H 33 mn
sous le n° 254 ;

31.  Requête en date du 28 mai 2007 de Monsieur Issa dit
Issé DOUCOURE candidat RPM du regroupement des
partis politiques RPM – PARENA dans la circonscription
électorale de Yélimané demandant l’invalidation de la liste
ADEMA – US-RDA pour non notification du titre de leur
groupement au Ministère de l’Administration Territoriale
conformément à l’article 158 de la loi électorale.

Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 sous le n°255 ;

32. Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur
Younoussi TOURE
Président du parti Union pour la République et la
Démocratie (URD) ayant pour conseil Maître Abdoul
Wahab BERTHE Avocat à la Cour demandant l’annulation
de la candidature de monsieur Sidi Ahmed DIARRA de la
liste de regroupement politique ADEMA/PASJ-RND au
motif que ce candidat n’est inscrit nulle part sur les listes
électorales.

Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2OO7 à 19 H 6 mn
sous le n° 256 ;

33.  Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur
Younoussi TOURE
Président du parti Union pour la République et la
Démocratie (URD) ayant pour conseil Maître Abdoul
Wahab BERTHE Avocat à la Cour demandant l’invalidation
de la liste indépendante de candidatures Oumou A. SALL
et Ahmedou Ag ABDALLAH dans la circonscription
électorale de Goundam au motif que monsieur Ahmedou
Ag ABDALLAH est un élu municipal du parti URD,
premier adjoint au maire de gargando et qu’il n’a jamais
démissionné de ce parti.

Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 19 H 6 mn
sous le n° 257 ;

34. Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur
Younoussi TOURE
Président du parti Union pour la République et la
Démocratie (URD) ayant pour conseil Maître Abdoul
Wahab BERTHE Avocat à la Cour demandant l’invalidation
de la liste indépendante de candidatures « Hama-Baba »
dans la circonscription électorale de Goundam au motif
que le candidat Baba Ould Sidi Mohamed de cette liste est
conseiller municipal ADEMA et maire de Tilemsi et qu’il
n’a jamais démissionné du parti ADEMA.

Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 à 19 H 6 mn
sous le n°258

35. Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur
Younoussi TOURE Président du parti Union pour la
République et la Démocratie (URD) ayant pour conseil
Maître Abdoul Wahab BERTHE Avocat à la Cour
demandant l’invalidation de la liste de candidature
« Niaboula TOURE – Aïssata HAIDARA » au motif que
Madame Aïssata HAIDARA est membre du parti URD de
la commune VI de Bamako et membre du bureau national
des femmes URD et qu’elle n’a jamais démissionné de ce
parti.

Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 à 19 H 6 mn
sous le n°259 ;
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36. Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur
Younoussi TOURE Président du parti Union pour la
République et la Démocratie (URD) ayant pour conseil
Maître Abdoul Wahab BERTHE Avocat à la Cour
demandant l’annulation des listes de candidatures « CNID/
FYT-ADEMA/PASJ dans la circonscription électorale de
Bla au motif que ce regroupement des partis politiques a
usé de deux listes de candidatures dont la première
comportant les noms des sieurs Yaya HAIDARA, Alassane
TANGARA et Drissa TANGARA a été retirée et remplacée
par une seconde liste sur laquelle monsieur Loukmane
TANGARA a remplacé monsieur Drissa TANGARA
figurant sur la première liste retirée et dont les nom et
prénom ne figurent nulle part sur la liste électorale.
Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 à 19 H 6 mn
sous le n°260 ;

37. Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur
Younoussi TOURE Président du parti Union pour la
République et la Démocratie (URD) ayant pour conseil
Maître Abdoul Wahab BERTHE Avocat à la Cour
demandant l’annulation de la liste du parti politique
PARENA dans la circonscription électorale de Kéniéba au
motif que la candidate madame Diahara  DIABY figurant
sur cette liste est membre de la section du parti URD de la
commune I de Bamako et  du bureau national des femmes
du même parti dont elle n’a pas démissionné.
Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 19 H 6 mn
sous le n°261 ;

38. Requête en date du 29 mai 2007 de Monsieur
Younoussi TOURE Président du parti Union pour la
République et la Démocratie (URD) ayant pour conseil
Maître Abdoul Wahab BERTHE Avocat à la Cour
demandant l’annulation de la liste indépendante « Foutango
dit Baba SISSOKO – Fily KEITA » au motif que le candidat
Foutango dit Baba SISSOKO a écopé un an
d’emprisonnement ferme pour émission de chèque sans
provision devant le Tribunal correctionnel de la commune
III du district de Bamako.
Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 19 H 6 mn
sous le n°262 ;

39. Requête en date du 29 mai 2007 de monsieur Kaba
DIARRA mandataire national des listes RPM demandant
l’invalidation des listes ci-après dans la circonscription
électorale de Barouéli :

Liste PDJ-BDIA/FJ
Liste PIDS-PCR-MPR
Liste ADEMA/PASJ-URD-CNID/FYT ;
Liste indépendante Mody N’DIAYE ;

au motif que les candidats de ces listes n’ont pas notifié
leur titre au Ministère en charge de l’Administration
Territoriale conformément aux dispositions de l’article 158
de la loi électorale.
Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 à 2O H 30
mn sous le n°263 ;

40. Requête en date du 29 mai 2007 de monsieur Issaga
KAMPO mandataire des listes MPR demandant
l’annulation de la liste de candidature ADEMA/PASJ-
PARENA-URD dans la circonscription électorale de Nioro
du Sahel au motif que le candidat Cheickné Hamala
BATHILY possède deux extraits d’acte de naissance.
Lepremier établi suivant jugement supplétif n° 252/JPNS
du 28 mai 2002 dans lequel il est né à Gadiaba Diala ; et le
second établi suivant jugement supplétif n° 1605/JPN du
26 novembre 2004 où il est né à Madina Thiancourouni,
commune de Sandaré. Que Cheickna Hamala a établi son
casier judiciaire avec l’acte de naissance de jugement
supplétif établi en 2002 alors qu’il détient un acte de
naissance de l’année 2004 ; qu’il estime qu’il y a eu
violation de l’article 159   de la loi électorale qui fait
mention de l’identité du candidat.

Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 21 H 11 mn
sous le N°265 ;

41. Requête en date du 29 mai 2007 de monsieur Issaga
KAMPO mandataire des listes MPR demandant
l’annulation de la liste de candidature parti ADEMA/PASJ
dans la circonscription électorale de Gao au motif que le
candidat Abdou Abdoulaye SIDIBE de cette liste ne figure
sur aucune liste électorale en république du Mali.

Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 21 H 11 mn
sous le n° 266 ;

42. Requête en date du  29 mai 2007 de monsieur Amadou
DIALLO mandataire des candidats : madame SIDIBE
Sokona SOUMARE, Ibrahim DRAME et Abdoulaye
M’Bôh ayant pour conseil Maître Mariam DIAWARA,
avocate à la Cour Bamako demandant la validation de la
candidature de la liste de regroupement de partis politiques
URD-BDIA/FJ de la circonscription de Nara conformément
à l’article 32 des statuts du parti URD qui disposent : « la
conférence des sections élit les membres du bureau de la
section. Elle investit le ou les candidats à la députation… ».

Requête enregistrée au greffe le 29 mai 2007 à 23 H 09 mn
sous le n° 268 ;

43.  Requête en date du  29 mai 2007 de monsieur
Abdoulaye FOFANA candidat aux élections législatives
2007 de la liste indépendante SEGU KUNKO dans la
circonscription électorale de Ségou demandant
l’invalidation de la candidature de monsieur Alhabibou
MAIGA de la liste UDD – PIDS – PARENA – REDD au
motif  que le susnommé conseiller municipal de son état
de la commune de Pélegana est un indépendant qui
n’appartient à aucun des partis regroupés ;  qu’aussi le titre
de ce groupement n’a pas été notifié au Ministère de
l’Administration Territoriale conformément à l’article 158
de la loi électorale.

Requête enregistrée au Greffe le 30  mai 2007 à 9 H 5 mn
sous le n°269 ;
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44. Requête en date du 29 mai 2007 de monsieur
Mamadou Lamine SYLLA, Président du Parti pour l’Unité,
la Démocratie et le Progrès (PUDP) demandant la
correction d’une erreur matérielle portant sur le prénom
de la candidate PUDP en Commune VI du District de
Bamako qui s’appelle madame CAMARA Mama CONDE
au lieu de Moussa CONDE mentionné dans la décision de
proclamation des listes provisoirement validées le 28 mai
2007.
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 09 H 05
mn sous le n°270 ;

45.  Requête en date du 30 mai 2007  de monsieur
Soumaïla SAMAKE, militant du parti CNID à
Ouélessébougou (Cercle de Kati) demandant l’invalidation
des candidatures des listes du Mouvement des Comités
Révolutionnaires du Mali et l’Alliance MPR – BDIA –
PCR dans la circonscription électorale de Kati au motif
que le candidat Etienne COULIBALY figure sur les deux
listes en violation des dispositions de la loi électorale ;
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 09 H 58
mn sous le n°271 ;

46.  Requête en date du 30 mai 2007 de monsieur
Souleymane Makamba DOUMBIA, Président du Parti
BDIA-FJ demandant la rectification d’une erreur matérielle
qui s’est glissée lors de la proclamation provisoire des listes
validées le 28 mai 2007 sur le nom de monsieur Massedou
DIENTA sur la liste commune des partis politiques FAMA
– BDIA-FJ de Mopti ; qu’il s’agit précisément de lire
Boubacar Belco SIDIBE dit Sambourou au lieu de
Massedou dit Sambourou DIENTA ;

Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 10 H 46
mn sous le n°272 ;

47. Requête sans date de madame la Présidente du Parti
Ecologiste du Mali demandant la rectification d’une erreur
matérielle portant sur l’omission de la liste de candidature
du groupement de partis PE – UFD dans la circonscription
électorale de Koulikoro lors de la proclamation des listes
provisoirement validées le 28 mai 2007 ;

Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 10 H 46
mn sous le n°273 ;

48. Requête en date du 30 mai 2007 des candidats de la
liste du Mouvement Citoyen Djike de Nioro du Sahel ayant
pour conseil Maître Moriba DIALLO, avocat à la Cour
demandant la validation de leur candidature déjà invalidée
par la Cour dans sa proclamation du 28 mai 2007 aux motifs
qu’ils n’ont jamais prétendu présenter une liste au nom de
quelque association, parti ou regroupement de partis ; que
leur logo, l’emblème et les couleurs ne sont ceux d’aucun
parti, d’aucune association et d’aucun groupement de partis.
Qu’en conséquence ils sollicitent qu’il plaise à la Cour
valider leur liste ;
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 10 H 54
mn sous le n°274 ;

49. Requête en date du  30 mai 2007 de monsieur Sadou
DIALLO, mandataire de la liste ADEMA dans la
circonscription électorale de Gao ayant pour conseil Maître
Maliki IBRAHIM, Avocat à la Cour demandant
l’invalidation de  la liste de candidature RPM – URD dans
la circonscription électorale de GAO aux motifs que le
candidat Sicaye Ag Ecawell de cette liste ne figure pas sur
la liste électorale.
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 11 H 55
mn sous le n° 275 ;

50. Requête en date du 30 mai 2007 du groupement des
indépendants dénommé « Bla Mara Yiriwaton représentée
par Monsieur Amidou TRAORE, mandataire domicilié à
Daoudaboutou, ayant pour conseils Maître Hamidou
KONE, Avocat à la Cour demandant le rétablissement de
l’ordre d’enregistrement des candidatures ; qu’en effet leur
dossier a été enregistré à la Préfecture de Bla sous le n°3
du récépissé du 14 mai 2007 tandis que sur la décision de
validation provisoire des candidatures, leur liste occupe la
dixième place ce qui naturellement  leur paraît illégale et
de surcroît préjudiciable quant à leur position sur le bulletin
unique.
Requête enregistrée au greffe le 30 mai 2007 à 11 H 55 mn
sous le n°276 ;

51. Requête en date du 30 mai 2007 du Groupement des
Indépendants dénommé Bla Mara – Yiriwaton représenté
par Monsieur Amidou TRAORE, ayant  pour conseil Maître
Hamidou KONE, avocat à la Cour demandant l’annulation
des  dossiers de candidature du groupement de partis
politiques ADEMA-PASJ – CNID d’une part au motif de
dépôt puis de retrait et remplacement illégaux d’un candidat
sur la liste de candidature, et d’autre part l’invalidation
des listes URD-MPR, RPM – SADI, PCR – MIRIA, liste
indépendante BLA-KO, liste indépendante Faso KANOU
pour n’avoir pas notifié leurs titres au Ministère de
l’Administration Territoriale conformément à l’article 158
de la loi électorale.
Requête enregistrée au Greffe le 29 mai 2007 à 15 H 30
mn sous le n° 277 ;

52. Requête en date du 30 Mai 2007 de monsieur Cheick
Oumar DIARRA, étudiant en 3ème Année à la FSJ, Korofina
Nord demandant l’invalidation de la liste indépendante
TAOUSSA dans la circonscription électorale de Bourem
(Région de Gao) au motif que la candidate Mme Aïchata
Allassane CISSE n’est inscrite sur aucune liste électorale
en République du Mali ;
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 11 H 55
mn sous le n°278 ;

53. Requête en date du 29 mai 2007 de monsieur Issiaka
KAMPO, Mandataire National du MPR demandant la
rectification d’une erreur matérielle portant sur le nom du
parti dans la décision de proclamation des listes
provisoirement validées le 28 mai 2007 ; Qu’en effet en
Commune V du District de Bamako,  le MPR est en alliance
avec le PDR et nom pas avec le MIRIA et le RJP ;
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Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 11 H 55
mn sous le n°279 ;

54. Requête en date du 30 mai 2007 de monsieur
Younoussi TOURE, Président du Parti Union pour la
République et la Démocratie (URD) ayant pour conseil
Maître Abdoul Wahab BERTHE, Avocat à la Cour
demandant l’annulation de la liste de candidature du parti
politique ADEMA-PASJ dans la circonscription électorale
de Gao au motif que les candidats de cette liste en la
personne de Messieurs Abouzeïdi Ousmane MAÏGA et
Abdou Abdoulaye SIDIBE ne sont inscrits nulle part sur
les listes électorales ;
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 13 H 40
mn sous le n°281 ;

55. Requête en date du 30 mai 2007 de monsieur Oumar
DIALLO, candidat à l’élection législative dans la
circonscription électorale de la Commune I du District de
Bamako, demeurant à Korofina Nord demandant la
rectification d’une erreur matérielle portant sur le tire de
sa liste qui est US-RDA – PARENA au lieu de : liste URDA
tout court comme indiqué dans la décision de proclamation
des candidatures provisoirement validées le 28 mai 2007.

Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 13 H 40
mn sous le n°284 ;

56. Requête en date du 29 mai 2007 de monsieur Issaga
KAMPO mandataire des listes MPR demandant
l’annulation de la liste de candidature du parti ADEMA/
PASJ dans la circonscription électorale de Gao au motif
que le candidat Abouzeïdi Ousmane MAÏGA ne figure sur
aucune liste électorale en République du Mali ;

Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 13 H 40
mn sous le n° 285 ;

57. Requête en date du 29 mai 2007 de monsieur Issaga
KAMPO mandataire des listes MPR demandant
l’annulation de la liste de candidature RPM – SADI dans
la circonscription électorale de Koutiala au motif que le
candidat Nanko Amadou MARIKO ne figure sur aucune
liste électorale en République du Mali ;

Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 13 H 40
mn sous le n° 286 ;

58. Requête en date du 30 mai 2007 de monsieur
Boubacari CISSE domicilié à Bamako mandataire de la
liste de candidature PSP dans le cercle de Douentza ayant
pour conseil Maître Maliki IBRAHIM, avocat à la Cour
demandant l’invalidation de la liste de candidature du parti
ADEMA-PASJ dans ladite circonscription au motif que le
candidat Amadou ONGOÏBA ne figure sur aucune liste
électorale.

Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 14 H 30
mn sous le n° 288 ;

59. Requête en date du 30 mai 2007 de Messieurs Moussa
SANGARE, Secrétaire Général de la Sous-Section RPM
de Mopti, Almami CONDE, Ibrahim CISSE, Hamadoun
BA, tous candidats de la liste RPM – PER à l’élection des
députés à l’Assemblée Nationale ayant pour conseil Maître
MBandy YATTASSAYE, Avocat à la Cour demandant
l’invalidation de la liste MPR – URD aux motifs que le
candidat Garba SAMASSEKOU de la liste MPR est
militant et élu municipal à Mopti du parti RPM dont il n’a
pas démissionné.
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 14 H 30
mn sous le n° 289 ;

60. Requête en date du 30 mai 2007 de Monsieur Cheick
Oumar DIA, étudiant en 3ème Année de droit à la FSJE
domicilié à Korofina demandant l’invalidation de la liste
de candidature indépendante TAOUSSA aux élections
législatives de 2007 au motif que le candidat Ibrahim A.
Mohamed ASSALE n’est inscrit sur aucune liste électorale
en République du Mali ;
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 14 H 30
mn sous le n°290 ;

61. Requête en date du 28 mai 2007 du Docteur Oumar
MARIKO, Secrétaire National du SADI demandant
l’invalidation de la liste des indépendants de la
circonscription de Niono aux motifs que les candidats
Bakary TRAORE, et Youssouf TANGARA  sont tous deux
militants et responsables du parti SADI dont ils n’ont pas
démissionné.
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 14 H 30
mn sous le n° 291 ;

62. Requête en date du 30 mai 207 de Monsieur Oumar
Z. GOÏTA, candidat indépendant Faso N’yètaa à yorosso
demande l’invalidation de la liste SADI à Yorosso au mofif
que le candidat Nampé dit Adama KONE est Président de
la CENI Locale de Karangana et qu’il n’a pas démissionné
de ce poste.-
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 14 H 30
mn sous le n° 292 ;

63. Requête en date du 30 mai 2007 de madame
DOUMBIA Fanta TRAORE, Présidente de l’Alliance des
Femmes du parti MPLUS / RAMATA demandant la
rectification du nom de son parti MPLUS RAMATA au
lieu de : RAMAT comme mentionné sur la liste de
proclamation des candidatures provisoirement validées le
28 Mai 2007.
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 14 H 30
mn sous le n° 293 ;

64. Requête en date du 30 mai 2007 de monsieur Hamala
HAÏDARA, Secrétaire Général de la Section RND de Kati
et madame Zeïnabou HAÏDARA tous candidats de la liste
de groupements de partis RND – PDR ayant pour conseil
Maître Alassane DIOP, Avocat à la Cour tendant à invalider
les listes de groupements de partis politiques et de candidat
indépendants ci-après dans la circonscription de Kati :
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1) Mouvement des Comités Révolutionnaires du Mali
(MCRM
2) Liste de groupement de partis RPM – CNID-FYT –
3) Liste CDS – PARENA – UDD
4) Liste PIDS – SADI
5) Liste Alliance MPR – BDIA – PCR
6) Liste Alliance MIRIA – US-RDA
7) Liste groupement ADEMA-PASJ – URD
8) Liste indépendante Mali Ji
9) Liste indépendante Bollé
10) Liste indépendante UDC-Mali Jigi
11) Liste indépendante ADM (Association de
Développement du Mali)
12) Liste indépendante Kafo Yiriwaton

au motif qu’aucune de ces listes n’a notifié son titre au
Ministère de l’Administration Territoriale en application
de l’article 158 de la loi électorale.
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 16 H 25
mn sous le n° 295 ;

65. Requête en date du 30 mai 2007 de monsieur Hady
DIARRA, Secrétaire Général de la Section RND de
Koutiala et de monsieur Fatogoma KOÏTA, candidat sur la
liste RND de Koutiala aux élections législatives de 2007
ayant pour conseil Maître Alassane DIOP, Avocat à la Cour
Bamako  demandant l’invalidation des listes de
candidatures ci-après :

1) Liste groupement de partis ADEMA – UDD – MPR
2) Liste de groupement de partis PC – URD – PJDD
3) Liste groupement de partis RPM – SADI
4) Liste groupement de partis US-RDA – UMP –  UF-DP
5) Liste groupement indépendant Sabary en Commune VI.
6) Liste independants Miankaladjigui
7) Liste indépendant pour le travail et la solidarité
8) Liste indépendant CHIGUE – GNIME

au motif qu’aucune de ces formations n’a notifié son titre
au Ministère de l’Administration Territoriale conformément
à l’article 158 de la loi électorale.
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 16 H 25
mn sous le n° 296 ;

66. Requête en date du 30 mai 2007 de Marie Celestine
DAKOUO candidate PARENA de la liste Alliance PARISA
– PARENA – RPM dans la circonscription électorale de
Tominian demandant l’annulation de candidature de
Messieurs Bianivo MOUNKORO de la liste groupement
de partis PDR – URD et Aly Farka MAÏGA de la liste
indépendante « Espoir du BWATUN aux motifs que
monsieur Bianivo MOUNKORO est Coordinateur du
Projet « Programme d’Aménagement et de Développement
des Localités du Cercle de Tominian) et que Aly Farka
MAÏGA est de son Etat Chef de Bureau des Douanes de
Benena à Tominian donc tous inéligibles au sens de l’article
5 alinéa 2 de la loi organique N°02-010 du 5 Mars 2002 :

Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 16 H 25
mn sous le n°297 ;

67. Requête en date du 30 mai 2007 de Madame
KASSAMBARA née Safiatou DIAWARA, Mandataire des
candidats indépendants de la liste « Faso Kanu LL à KITA
demandant l’invalidation des candidatures de la liste
indépendante « Groupement pour le Développement de
Kita » (GDK) pour violation des dispositions de la Loi
électorale se caractérisant par l’utilisation du véhicule de
l’Energie du Mali, un organisme public, par le candidat
Idriss Sado DIALLO aux fins de propagande électorale en
violation de l’article 72 de la loi électorale 

Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 16 H 25
mn sous le n°298 ;

68. Requête en date du 29 mai 2007de monsieur Kaba
DIARRA, Mandataire National des listes RPM demandant
l’invalidation de la liste ADEMA-PASJ à Gao aux motifs
que Messieurs Assarid Ag IMBARCAOUANE et
Abouzeïdi Ousmane MAÏGA ne respectent pas les
dispositions de la loi organique N°02-010 du 05/03/2002
et l’article 62 de la loi électorale en vigueur ; qu’aussi
monsieur Abdou Abdoulaye SIDIBE ne figure sur aucune
liste électorale.
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 16 H 25
mn sous le n°300 ;

69. Requête en date du 30 mai 2007 de monsieur Kaba
DIARRA, Mandataire National des listes RPM tendant à
invalider la candidature de Mme Safiatou TRAORE sur la
liste PCR de la circonscription électorale de la Commune
III du District de Bamako ; aux motifs qu’elle n’est inscrite
sur aucune liste électorale en république du Mali.

Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 16 H 25
mn sous le n°301 ;

70. Requête en date du 30 mai 2007 de monsieur Kaba
DIARRA, Mandataire National des listes RPM demandant
la rectification d’une erreur matérielle portant sur le titre
de la liste du regroupement de partis politiques dont il est
allié ;
Qu’il s’agit de retenir « liste groupement de partis RPM –
MIRIA – RJP » au lieu de : liste groupement de partis MPR
– MIRIA – RJP dans la circonscription électorale de la
Commune V du District de Bamako comme annoncé dans
la décision de proclamation des listes provisoirement
validées le 28 mai 2007

Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 16 H 25
mn sous le n° 302 ;

71. Requête en date du 29 mai 2007 de Foussseini
KANOUTE de la liste ADEMA-PASJ dans la
circonscription électorale de Barouéli demandant
l’annulation de la candidature de Monsieur Mamadou
DIAO sur la liste indépendante de Barouéli aux motifs que
celui-ci n’est inscrit nulle part sur les listes électorales au
Mali ;
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 17 H 15
mn sous le n°304 ;
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72. Requête en date du 29 mai 2007 de monsieur Amadou
Tahirou BAH, Secrétaire Général de la Section ADEMA-
PASJ de Djenné, Mandataire de la liste candidats ADEMA-
PASJ de Djenné demandant l’annulation de la liste URD
de Djenné au motif que le candidat Habib SOFARA est
militant et responsable du parti ADEMA-PASJ dont il n’a
pas démissionné ;
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 17 H 15
mn sous le n°305 ;

73. Requête en date du 30 mai 2007 des partis politiques
Mouvement Patriotique pour le Renouveau (MPR), Union
pour la Démocratie et le Développement (UDD), Congrès
National d’Initiatives Démocratiques (CNID-FYT) ayant
pour conseil Maître Maliki IBRAHIM, Avocat à la Cour
demandant l’invalidation de la liste de  candidature
ADEMA-PASJ – URD – PARENA   dans la circonscription
électorale de Nioro du Sahel aux motifs que le candidat
Cheickna Hamalla BATHILY a fait établir ses pièces
électorales à l’aide de fausses pièces d’état civil ; que son
identité réel n’est pas établi au regard de ses nombreux
lieux de naissance ;
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 17 H 15
mn sous le n°306 ;

74. Requête sans date de Maître Maliki IBRAHIM, Avocat
à la Cour , conseil de Monsieur Boubacary CISSE,
mandataire de la liste de candidature PSP dans la
circonscription électorale de Douentza demandant
l’invalidation de la liste ADEMA-PASJ de Douentza aux
motifs que le candidat Amadou ONGOÏBA n’est pas inscrit
sur la liste électorale ;
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 17 H 15
mn sous le n° 307 ;

75. Requête en date du 28 mai 2007 de monsieur Karounga
DIAWARA, Député à l’Assemblée Nationale, candidat aux
élections législatives de Juillet 2007 à Ségou demeurant  à
Djelibougou et ayant pour conseil Maître Mamadou
GAKOU, Avocat à la Cour demandant l’invalidation de la
liste des partis politiques ADEMA – CNID – URD à Ségou
au motif que ces formations politiques n’ont pas notifié
leur titre au Ministère de l’Administration Territoriale
conformément à l’article 158 de la loi électorale ;

Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 18 H 50
mn sous le n°308 ;

76. Requête en date du 29 Mai 2007 de Monsieur Cheick
Amadou Tidiani DIARRA, mandataire du Groupement de
partis politiques ADEMA – CNID – URD demandant
l’annulation de la liste PDR – MPR en Commune du
District de BAMAKO aux motifs que le candidat Jeamille
BITTAR figurant sur cette liste est directement impliqué à
travers son entreprise dans l’organisation matérielle du
scrutin et pour ce fait, il est juge et partie dans les élections
législatives en Commune V ce qui est contraire aux
prescriptions de la loi.
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 20 H 55
mn sous le n° 310 ;

77. Requête en date du 30 mai 2007 du regroupement des
partis politiques RPM – MIRIA – PCR – SADI dans la
circonscription électorale de Ségou ayant pour conseil
Maître Aboubacrine Sidda MAÏGA, Avocat à la Cour
demandant l’invalidation de la candidature du groupement
de partis politiques ADEMA-PASJ – CNID-FYT – URD
aux motifs que le titre de ce regroupement n’a pas été notifié
au Ministère de l’Administration Territoriale conformément
à l’article 158 de la loi électorale.
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 18 H 22
mn sous le n° 311 ;

78. Requête en date du 29 mai 2007 de Aguissa MAÏGA,
candidat à l’élection des Députés à l’Assemblée Nationale
– Liste RPM – MIRIA – PCR à Ségou demandant
l’annulation de la liste de candidature ADEMA-PASJ –
CNID-FYT – URD aux motifs d’une part de la double
inscription du candidat Cheick Oumar SOUMOUNOU et
d’autre part de la non notification du titre du regroupement
au Ministère de l’Administration Territoriale conformément
à l’article 158 de la loi électorale.
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 18 H 15
mn sous le n° 312 ;

79. Requête en date du 30 mai 2007 de monsieur
Mahamoudou ALDIANABANGOU, candidat en
Commune I du District de Bamako, ayant pour conseil
Maître Aboubacrine Sidda MAÏGA demandant la
rectification d’une erreur matérielle portant sur son nom ;
qu’en effet il s’appelle ALDIANABANGOU au lieu de
ALDIANABOUGOU sur la liste MIRIA en Commune I ;
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 18 H 38
mn sous le n° 313 ;

80. Requête en date du 30 mai 2007 de monsieur Mary
DIARRA, candidat dans la circonscription électorale de
Kolokani, ayant pour conseil Maître Aboubacrine Sidda
MAÏGA demandant la rectification d’une erreur matérielle
portant sur son prénom ; qu’en effet il s’appelle Mary au
lieu de Marie sur la liste MIRIA de Kolokani ;
Requête enregistrée au Greffe le 30 mai 2007 à 18 H 38
mn sous le n° 314 ;

SUR LA RECEVABILITE DES REQUETES :

Considérant que les requêtes enregistrées au greffe de la
cour constitutionnelle sous les n°s 271, 278 et 290 ont pour
auteurs respectivement messieurs Soumaïla SAMAKE et
Cheick Oumar DIA qui ne sont ni candidats à l’élection
des députés ni mandataires de listes de candidats ; qu’il y
a lieu de les déclarer irrecevables pour défaut de qualité
de leurs auteurs ;
Considérant que les requêtes enregistrées au greffe de la
cour constitutionnelle sous les n°s 310 et 315 ont été reçues
le 30 mai 2007 respectivement  à 20h 50 mn et à 22 h 45
mn alors que le délai de réception des réclamations ouvert
par la proclamation du 28 mai 2007 de la cour
constitutionnelle a expiré à 19 h 15 mn qu’en conséquence
lesdites requêtes sont frappées de forclusion et doivent être
déclarées irrecevables.
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Considérant que toutes les autres requêtes sont introduites
dans les formes et délai prescrits par la loi ; qu’en
conséquence elles sont recevables en la forme ;

SUR LE FOND DES REQUETES :

Considérant que les requêtes de la Section de l’Union
Soudanaise – RDA de Koulikoro en date du 28 mai 2007
enregistrée au greffe de la cour sous le n° 223 le 29 mai
2007, du président du parti  Union des Forces
Démocratiques ( U.F.D) en date du 29 mai 2007 enregistrée
au greffe de la cour le même jour sous le n° 236, de madame
la présidente du parti écologiste du Mali enregistrée au
greffe de la cour le 30 mai 2007 à 10h 46 mn, de monsieur
Zeid Ag HAMZATA candidat de la liste du parti R.P.M à
Kidal en date du 29 mai 2007 enregistrée au greffe de la
cour sous le n° 246, de monsieur Kaba DIARRA mandataire
national des listes R.P.M aux élections législatives de 2007
en date du 29 mai 2007 enregistrée au greffe de la cour
sous le n° 250 demandent la réparation des omissions des
listes de candidature de leurs partis commises lors de la
proclamation des candidatures validées par la Cour
Constitutionnelle le 28 mai 2007 ;

Considérant que la cour doit et peut, même d’office,
procéder à des corrections d’erreurs matérielles,
d’orthographe ou d’omission relevées dans ses actes ; qu’en
conséquence il y a lieu de faire droit aux requêtes ci-dessus
évoquées et dire valides et rajoutées à la liste des
candidatures validées celles du parti US-RDA à Koulikoro,
celle du groupement de partis U.F.D – P.E à Koulikoro et
celle de la liste du parti R.P.M à Kidal ;

Considérant que la requête de monsieur Hamaciré
LANDOURE candidat à l’élection législative dans la
circonscription électorale de la Commune VI du District
de Bamako demande la correction de l’erreur survenue dans
l’énonciation du titre de sa liste qui est PSP – UPD au lieu
de PSP-UDP ;

Considérant que de l’examen du dossier de candidature il
ressort bien qu’il s’agit de la liste du groupement de partis
politiques PSP-UDP ; qu’il y a lieu d’y faire droit et publier
parmi les candidatures valides la liste dudit groupement
dans la circonscription électorale de la commune VI  du
district de Bamako ;

Considérant que monsieur Mahamadou DIARRA, au nom
du groupement de partis politiques  dénommé Union des
Forces pour le Changement en Commune V (UFC V), par
requête en date du 29 mai 2007 enregistrée au greffe de la
cour sous le n°259, indique que la liste UFC en Commune
V est un groupement de partis politiques dont le titre est
BARA – RDP – MADI et non une liste d’indépendants
comme proclamé par la Cour Constitutionnelle ;

Considérant que de l’examen du dossier de candidature il
ressort qu’il s’agit d’une liste de regroupement de partis
politiques qu’il y a donc lieu de corriger cette erreur
matérielle ;

Considérant que la requête de monsieur Kaba DIARRA,
mandataire ci-dessus identifié, enregistrée au Greffe de la
Cour sous le n°251 le 29 mai demande la correction de
l’erreur matérielle qui a fait écrire Diakaridia BALLO au
lieu de Diakaridia DIALLO sur la liste des candidats de
son parti en alliance avec le PARENA à Sikasso ; que cette
erreur étant réelle il convient de la corriger et écrire dans
la publication définitive des candidatures validées
Diakaridia DIALLO sur la liste commune RPM – PARENA
à Sikasso ;

Considérant que les requêtes enregistrées sous les n°s 270,
272, 279, 284, 293, 302,313 et 314 tendent à obtenir des
corrections d’erreurs matérielles survenues dans la
publication des listes de candidatures ; que de l’examen
des différents dossiers de candidature il ressort que lesdites
erreurs sont réelles ;qu’il y a lieu de les corriger en  publiant
la liste du PUDP en commune VI avec Mme CAMARA
Mama CONDE au lieu de Moussa CONDE, la liste
commune FAMA-BDIA à Mopti avec Boubacar Belco
SIDIBE dit Sambourou, Massédou DIENTA et Fatoumata
BAH, les listes de candidature avec les titres tels que
indiqués dans les déclarations de candidature à savoir que
la seconde liste sur laquelle figure le MPR en commune V
de Bamako est en réalité la liste RPM – MIRIA – RJP, que
la liste US-RDA en commune I de Bamako est en réalité la
liste US-RDA – PARENA, que la liste RAMAT en
commune IV de Bamako est en réalité la liste  du parti
MPLUS-RAMATA, que le candidat de la liste du parti
MIRIA en commune I de Bamako se nomme Mahamoudou
ALDJANABANGOU au lieu de ALDJANABOUGOU ,
que le troisième candidat sur la liste du parti MIRIA à
Kolokani se prénomme Mary au lieu de Marie ;

Considérant que les requêtes de mesdames Awa CISSE
candidate du parti P.D.S à Niono, Amty CISSE et Fatoumata
Mama DICKO candidates du parti P.D.S en commune II
du district de Bamako, en date du 29 mai 2007, enregistrées
le même jour sous les n°s 243 et 244 au greffe de la cour
demandent de reconsidérer l’invalidation de leurs listes au
motif qu’elles ignoraient le nombre de candidats qu’il fallait
présenter dans leurs circonscriptions électorales respectives
et de leur permettre de compléter leurs listes de
candidature ;

Considérant qu’aux termes de l’article 158 alinéa 1er de la
loi électorale « la déclaration de candidature, sous peine
d’invalidation, doit comporter un nombre de candidats
titulaires égal au nombre de sièges à pourvoir » ; que
l’article 68 de la même loi impose la même obligation et
indique en son alinéa 3ème ce qui suit : «  aucun retrait de
candidature n’est admis après le dépôt des dossiers de
candidatures. En cas de décès d’un ou plusieurs candidats
d’une liste déjà déposée et enregistrée, le parti ou le
mandataire de la liste est tenu de compléter cette liste avant
l’ouverture du scrutin » ; qu’en conséquence il convient
de rejeter leurs les requêtes ;
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Considérant que madame SIDIBE Sokona SOUMARE,
messieurs Ibrahim DRAME et Abdoulaye M’BÔH
candidats sur la liste URD – BDIA à Nara et monsieur
Ahmadou DIALLO leur mandataire, sous la plume de
leur avocat Maître Mariam DIAWARA, sollicitent la
révision de la décision de la cour constitutionnelle ayant
invalidée provisoirement leur liste au motif qu’au termes
de l’article 32 des Statuts du parti politique Union pour
la République et la Démocratie (URD) la conférence
de Section investit le ou les candidats à la députation ;

Considérant que si la conférence de Section de l’URD
a effectivement la capacité d’investir le ou les candidats
à la députation il s’agit du ou des candidats de l’URD
car les articles 89 et 90 des mêmes Statuts énoncent
respectivement : « L’URD peut conclure des alliances
politiques ou électorales avec d’autres formations
politiques. » et  «  Seul le BEN est habilité à conclure
de telles alliances en tenant compte des opportunités à
la base. » ; qu’il ressort de ces dispositions et de la
dénonciation faite par le Président de l’URD que
l’alliance URD – BDIA à Nara n’a pas été réalisé
conformément aux statuts de l’URD ; qu’il échet de
débouter les demandeurs;

Considérant que la requête enregistrée au greffe de la
cour constitutionnelle sous le n°233 tend à obtenir la
révision de la décision de l’invalidation de la liste  du
Mouvement Citoyen à Ansongo parce que cette liste
est intitulée Mouvement Citoyen (indépendant) au lieu
de Mouvement Citoyen tout court ;

Considérant que la déclaration de candidature remplie
et signée par messiers Maha Tazidate Ag BIGA et
Djibrilla Hachimi MAIGA indique que leur
appartenance politique est le Mouvement citoyen ; que
cette déclaration n’a pas établie par le préfet d’Ansongo
ainsi que le prétend monsieur MAIGA ; que les
signatures qui y sont apposées ne sont d’ailleurs pas
légalisées ; que c’est sur le récépissé de dépôt de
candidature du Préfet d’Ansongo  qu’il est mentionné
liste « Mouvement Citoyen (indépendant) » ;  qu’en
conséquence il convient de rejeter la requête ci-dessus
évoquée, la liste ayant été invalidée à bon droit ;

Considérant que la requête enregistrée sous le n°274
demande de reconsidérer l’invalidation de la liste du
mouvement citoyen Djike à Nioro du Sahel parce que
cette liste ne s’est prévalu du titre d’aucune association
ou parti politique et que d’ailleurs les listes présentées
par des associations telles  le mouvement des comités
révolutionnaires du Mali à Kati, le mouvement des
comités révolutionnaires Jama Ton et la liste
indépendante mouvement citoyen en commune III de
Bamako ont été validées ;

Considérant que contrairement à ce que déclarent les
requérants le Mouvement des Comités Révolutionnaires
du Mali et le Mouvement des Comités Révolutionnaires
Jama Ton sont des partis politiques légalement
constitués en République du Mali tel que l’atteste la
liste des partis politiques communiquée à la Cour
Constitutionnelle par le Ministère de l’Administration
Territoriale ; que la liste indépendante Mouvement
Citoyen en commune III a été validée parce que
l’appartenance politique de cette liste est « indépendant
Mouvement Citoyen » alors que les requérants ont
déclaré que leur appartenance politique est Mouvement
Citoyen Djike au lieu de « indépendant Mouvement
Citoyen Djike » ; qu’en conséquence il n’ y a pas lieu à
réviser la décision d’invalidation provisoire de leur liste ;

Considérant que le mandataire de la liste indépendante
Ségu Kunko par requête en date du 29 mai 2007
enregistrée au Greffe de la Cour le même jour sous le
n°226 demande l’invalidation des listes de candidature
du groupement de partis politiques ADEMA-PASJ –
CNID-FYT – URD, du parti politique PSP et de la liste
indépendante « yérèko » parce que le même Bakary
DIARRA figure sur toutes ces listes ;

Considérant que si aux termes de l’article 68 in fine nul
ne peut être candidat dans plusieurs circonscriptions,
ni sur plusieurs listes dans la même circonscription, la
preuve n’est pas faite que la même personne figure sur
trois listes à Ségou car sur la liste ADEMA PASJ –
CNID FYT – URD il s’agit de Boubacar DIARRA né
le 05 octobre 1962 à Markala, gestionnaire EDM tandis
que sur la liste du PSP figure Bakary DIARRA né le 13
janvier 1971 à Ségou, ingénieur des eaux et forêts alors
que sur la liste indépendante Yérèko il s’agit de Bakary
DIARRA né le 18 novembre 1970 à Ségou, contrôleur
technique auto ; que ces trois personnes ne constituent
pas une seule et même personne ; qu’en conséquence il
y a lieu de débouter le mandataire de la liste
indépendante Ségu Kunko ;

Considérant que la requête  de monsieur Idy Hamadoun
BORE, candidat RPM à Niafunké en date du 29 mai
2007 enregistrée au Greffe de la Cour le même jour
sous le n°229 sollicite l’invalidation de la liste URD à
Niafunké parce que le candidat Baba Oumar BORE de
cette liste ne remplirait pas les conditions de bonne
moralité ; que la Charte des partis politiques voudrait
que les partis politiques veillent à ce que leurs candidats
aux élections remplissent les critères de bonne moralité ;
que Baba Oumar BORE a eu une questure critiquée
par la Section des Comptes de la Cour suprême ;
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Considérant en effet que  l’article 38 de la Charte des partis
politiques dispose : «  Les partis politiques choisissent
démocratiquement leurs candidats. Ils veillent à ce que les
candidats répondent aux critères de bonne moralité et
d’aptitude réelle à l’exercice des fonctions à assumer » ;

Considérant que si la charte des partis politiques souhaite
que les partis politiques choisissent des candidats qui
répondent aux critères de bonne moralité, la loi organique
n°02-010 du 5 mars 2002 qui en ses articles 2, 3, 4 et 5
fixe les conditions d’éligibilité des députés  ne fait pas
mention de la bonne moralité des candidats ; que Baba
Oumar BORE ne tombant sous le coup d’aucun critère
d’inéligibilité il y a lieu de rejeter la requête dirigée contre
lui ;

Considérant que la requête du parti politique dénommé
URD en date du 29 mai 2007 enregistrée au greffe de la
cour le même jour sous le n° 262 demande l’invalidation
de la liste de candidats indépendants dénommée liste
« Foutango dit Baba SISSOKO » en raison de la
condamnation de l’un de ses membres en la personne de
Foutango dit Baba SISSOKO à un an d’emprisonnement
ferme ;

Considérant que le requérant produit à l’appui de sa
demande une copie du jugement n°295 du 03 juillet 2001
du tribunal de première instance de la commune III du
District de Bamako ;

Considérant que ce même motif avait été évoqué contre la
candidature de Foutango dit Baba SISSOKO lors de
l’élection législative de 2002 ; que la cour avait, par arrêt
n°02–139/ CC- El du 22 juin 2002, débouté le requérant
d’alors parce que le jugement était frappé d’appel et que
cet appel n’étant pas encore jugé ledit jugement n’était pas
définitif ;

Considérant que depuis 2002 monsieur Foutango dit Baba
SISSOKO est député à l’Assemblée nationale ; que son
immunité parlementaire n’a pas été levée ; que le jugement
en question n’est toujours pas définitif ;  qu’il s’en suit le
motif évoqué par l’URD contre la candidature de Foutango
dit Baba SISSOKO n’est pas fondé et que sa requête doit
être rejetée ;

Considérant que les requêtes enregistrées sous les n°s  253,
254 et 297 demandent respectivement l’invalidation de la
liste du groupement de partis ADEMA PASJ – PCR en
commune IV de Bamako parce que monsieur Ibrahima
FALL un des candidats de cette liste serait agent comptable
de la BDM, que monsieur Baba Hamadi DIARRA de la
liste Danaya à Nara est contrôleur des services financiers
et chef du centre des impôts de Nara, que monsieur Bianivo
MOUNKORO coordinateur du projet « Programme
d’Aménagement et de Développement des Localités du
Cercle de Tominian » est représentant de l’Etat dans le
cercle de Tominian, que monsieur Aly Farka MAIGA est
le chef du bureau des douanes de Bénéna dans le cercle de
Tominian ;

Considérant que monsieur Ibrahima FALL est un employé
de Banque ; que la BDM-SA n’est ni une Société d’Etat ni
un Etablissement Public à caractère Industriel et
Commercial pour que ses agents comptables soient
inéligibles à la députation ;

Considérant que monsieur Baba Hamadi DIARRA est le
chef du centre des Impôts de Nara ; que cette fonction ne
le rend pas inéligible aux termes des dispositions de la loi
organique n°02-010 du 05 mars 2002 qui fixe les conditions
d’inéligibilité aux fonctions de député ;

Considérant que monsieur Bianivo MOUNKORO en tant
que coordinateur d’un projet d’Etat dans le cercle de
Tominian n’a pas la qualité de représentant de l’Etat dans
cette circonscription ; que les représentants de l’Etat dans
le cercle de Tominian sont les Sous-Préfets et le Préfet et
ses Adjoints ;

Considérant que de ce qui précède les requêtes enregistrées
sous les n° 253, 254 et 297 ne sont pas fondées et doivent
être rejetées ;

Considérant qu’effectivement  monsieur Aly Farka MAIGA
est le chef du bureau des douanes de Bénéna dans le cercle
de Tominian ; qu’en conséquence il est inéligible à la
députation dans la circonscription électorale de Tominian
aux termes de l’article 5 de la loi organique fixant les
conditions d’éligibilité des députés ; que pour cette raison
la liste indépendante Espoir du Bwatun doit être invalidée ;

Considérant que la requête enregistrée sous le n°292
demande l’invalidation de la liste  du parti SADI à Yorosso
parce le candidat Nangbé Adama KONE est le président
de la commission électorale locale de Karangana ;

Considérant que monsieur Nangbé Adama KONE a
démissionné de ses fonctions de président de la commission
électorale locale de Karangana le 11 mai 2007 avec comme
motif son intention de  se présenter à l’élection législative
sur la sollicitation de parents, démission dont copie est
parvenue à la cour constitutionnelle par la voie
hiérarchique ; que dès lors cette requête n’est pas fondée
et doit être rejetée ;

Considérant que la requête enregistrée sous le n°298
demande l’invalidation de la candidature de monsieur Idriss
Sadou DIALLO candidat sur la liste indépendante
« Groupement pour le Développement de Kita » parce que
celui-ci s’est rendu à Koulou- Bendougou pour faire une
campagne anticipée en se présentant comme candidat du
Mouvement Citoyen à bord d’un véhicule qui appartient à
l’Energie du Mali (EDM) ;

Considérant que le fait pour un candidat à la candidature
de se rendre dans une localité déterminée pour se présenter
comme le candidat du Mouvement Citoyen n’est pas une
cause d’inéligibilité pour l’invalidation de la liste sur
laquelle figure ledit candidat ; qu’il y a lieu de rejeter la
requête enregistrée sous le n° 292 ;
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Considérant que les requêtes enregistrées au greffe sous
les n°s 265 et 306 tendent à l’invalidation de la liste
commune ADEMA PASJ- URD – PARENA à Nioro
du Sahel parce que le candidat Checkna Hamalla
BATHILY qui y figure est tantôt né à Gadiaba Kadiel
tantôt né à  Madina Tiancourni selon les jugements
supplétifs d’acte de naissance n°252/JPNS du 28/05/
2002 ou n°1605/JPN du 26/11/2004 ou même né à Nioro
du Sahel ou encore à Médine Diawanbé (Kayes) ; que
ces différents lieux de naissance de la même personne
laissent apparaître que son bulletin n° 3 du casier
judiciaire aurait été établi en trompant la vigilance du
Tribunal de Nioro ;

Considérant qu’il ressort effectivement de différents
documents fournis notamment les jugements supplétifs
d’acte de naissance, l’expédition de l’arrêt de
condamnation par contumace du 17 août 1994 pour faux
et usage de faux et la copie de l’ordonnance de Non –
lieu partiel, de disqualification, de suspension de
poursuites et de renvoi devant le Tribunal  correctionnel
du 30 juin 2004 que le même Checkna Hamalla
BATHILY est né dans les quatre localités sus
mentionnées qui ne relèvent pas de la même juridiction
(Nioro et Kayes), que cette situation  ne permet pas de
considérer comme valide le bulletin n° 3 du casier
judiciaire fourni dans son dossier de candidature ; que
par conséquent il y a lieu d’invalider la liste sur laquelle
il est inscrit à savoir la liste ADEMA-PASJ – URD –
PARENA à Nioro du Sahel ;

Considérant que la requête enregistrée au greffe de la
cour sous le n° 249 demande l’interprétation de l’article
158 de la loi électorale et de juger le cas échéant les
dossiers de candidature ;

Considérant que l’article 158 de la loi électorale en son
alinéa 2 dispose que le titre du groupement de partis
politiques ou de candidats indépendants doit être notifié
au Ministère de l’Administration Territoriale au plus
tard la veille de la clôture du dépôt des déclarations de
candidature et figuré en tête de la liste des candidats
présentée aux élections ; que cette notification au
Ministère de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales à Bamako pour les dossiers de
candidature qui sont déposés auprès des Préfets pose le
problème même de sa faisabilité dans certaines
localités ; que l’objectif visé par cette disposition n’est
pas déterminé ; qu’il s’en suit que la cour
constitutionnelle ne peut décider que les déclarations
de candidature assujetties à la notification au Ministère
de l’Administration Territoriale et des Collectivités
Locales sont invalides si cette formalité n’a pas été
remplie alors que toutes les conditions de validité des
candidatures sont par ailleurs remplies ;

Considérant que la notification ne concerne que le titre
des listes des regroupements de partis politiques ou de
candidatures indépendantes ; que ledit titre figure dans
la déclaration de candidature qui est examinée par la
Cour Constitutionnelle ; que les irrégularités relatives
aux titres des listes de candidature étant sanctionnées
par la Cour Constitutionnelle il n’y a pas lieu à
considérer la non notification du titre d’une liste au
Ministère de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales comme une cause d’invalidation ;
que pour cette raison il y a lieu de rejeter les requêtes
enregistrées au greffe de la cour constitutionnelle sous
les n°s 225, 227, 228, 242 en partie, 255, 263, 269 en
partie, 277 en partie, 295, 296, 308, 311et 312 en partie ;

Considérant que les conditions d’éligibilité des députés
ne sont pas fixées  par la loi électorale dont l’article 1er

dispose « La présente loi fixe le régime du référendum,
de l’élection du Président de la république, des
conseillers des Collectivités Territoriales.
Elle fixe également le régime de l’élection des membres
de l’Assemblée Nationale et des Conseillers Nationaux
à l’exception :

• de leur nombre ;
• de leurs indemnités ;
• des conditions de leur éligibilité ;
• du régime de leurs inéligibilités et incompatibilités ;
• des conditions de leur remplacement en cas de vacance
de siège. » ;

Considérant que si la loi électorale traite des conditions
particulières de la présentation des candidatures à
l’élection des députés en ses articles 156 à 161 ce sont
les articles 2,3 ,4 et 5 de la loi n° 02-010 du 05 mars
2002 portant loi organique fixant le nombre, les
conditions d’éligibilité, le régime des inéligibilités et
des incompatibilités, les conditions de remplacement
des membres de l’Assemblée Nationale en cas de
vacance de siège, leurs indemnités et déterminant les
conditions de la délégation de vote qui traitent des
conditions de l’éligibilité des députés ;

Considérant que :
- l’article 2 de cette loi organique dispose : « Est éligible
comme député à l’Assemblée Nationale, tout citoyen
de l’un ou l’autre sexe ressortissant de la République
du Mali, inscrit sur les listes électorales ou justifiant
qu’il devrait l’être, âgé de 21 ans accomplis, sous réserve
des cas d’inéligibilité et incompatibilité prévus par la
présente loi. » ;
- l’article 3 dispose «  Sont inéligibles les personnes
privées du droit de vote. Celles dont la privation de ce
droit est temporaire, restent inéligibles pendant une
période double de celle pendant laquelle elles ne peuvent
être inscrites sur la liste électorale. » ;



154 Juin 2007              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

- l’article 4 est ainsi rédigé « Sont en outre inéligibles :
o les personnes privées par décisions judiciaires de
leur droit d’éligibilité ;

o les condamnés pour faits de corruption électorale
pendant une durée de deux années ;

o les fonctionnaires auxquels leurs statuts particuliers
enlèvent le droit d’éligibilité. »

o l’article 5 dispose « Ne peuvent être élus dans la
circonscription dans laquelle ils exercent ou dans
laquelle ils ont exercé depuis moins de six mois :

o les Directeurs des banques d’Etat ;
o les Inspecteurs des Départements ministériels ;
o les Contrôleurs des Services Publics et Contrôleurs
Financiers ;
o les Représentants de l’Etat dans les régions, cercles,
communes et leurs adjoints ;

o les Magistrats de l’ordre judiciaire et administratif ;
o les Greffiers  en Chef et Greffiers remplissant les
fonctions de Greffier en Chef ;

o les Directeurs généraux, Directeurs adjoints et Agents
Comptables des Sociétés d’Etat et des Etablissements
Publics à caractère Industriel et Commercial ;

o les Trésoriers-Payeurs, Percepteurs et Chefs de Bureau
des Douanes ;

o les Chefs et Directeurs des services publics nommés
par décret pris en Conseil des Ministres ;

o les Directeurs des Centre d’Animation Pédagogique ;
o les Personnels militaires de l’Armée et les personnels
des services de sécurité en activité ;
o les Ambassadeurs et Consuls généraux. » ;

Considérant que les requêtes enregistrées au greffe de la
cour constitutionnelle sous les n°s 237, 238, 240, 242, 252,
253 en partie, 256, 260, 266, 267, 257, 277, 281, 285,
286, 288, 300, 301, 304 et 307 concernent des personnes
qui ont toutes 21 ans accomplis, ont fourni des bulletins n°
3 de leur casier judiciaire qui ne font mention d’aucune
privation de leurs droits politiques et civiques ; que
l’inscription sur les listes électorales est faite par
l’Administration dès que le citoyen a atteint l’âge de 18
ans et non par la démarche de l’inscription volontaire ;
qu’en conséquence il y a lieu de les rejeter ;

Considérant que la requête enregistrée au greffe de la cour
sous le n° 238 tend à l’invalidation de la liste du groupement
de partis politiques ADEMA PASJ – CNID dans la
circonscription électorale de Bla parce que cette liste a subi
une manipulation consistant à substituer un candidat à un
autre dans la déclaration de candidature ce qui a amené
cette liste a présenté quatre candidats au lieu de trois ;

Considérant que le requérant n’apporte aucune preuve de
ce que deux déclarations de candidature ont été faites par
le groupement ADEMA PASJ – CNID à Bla ; que les
procès-verbaux de constat et d’interpellation n’apportent
pas la preuve matérielle de l’existence de deux déclarations
de candidature de la même liste ; qu’il échet en conséquence
de rejeter cette requête ;

Considérant que les requêtes enregistrées au greffe de la
cour sous les n°s 242 en partie, 260 en partie, 277 en partie
et 287  demandent l’invalidation de la liste de candidats
des partis ADEMA PASJ – CNID à Bla au motif qu’il y a
eu une substitution de candidats sur la déclaration de
candidature de ladite liste ; que les requérants n’apportent
pas la preuve de la substitution alléguée qu’il y a lieu de
les rejeter aussi ;

Considérant que la requête enregistrée au greffe sous le n°
253 tend à l’invalidation de la liste indépendante Benkan
de la commune IV de Bamako parce que la colistière de
monsieur Hamman TOURE est Mme DANIOKO Fanta
Nya DANSIRA au lieu de Fanta TRAORE et que l’identité
de cette dernière est fausse ;

Considérant qu’il ressort de la déclaration de candidature
de la liste indépendante Benkan dans la circonscription
électorale de la commune IV de Bamako que la colistière
de monsieur Hamman TOURE est  madame Fanta
TRAORE, née le 17 août 1958 à Bamako fille de Sambou
et de Hawakoye DANSIRA et non madame DANIOKO
Fanta Nya DANSIRA ; que le requérant n’apporte pas la
preuve que madame Fanta TRAORE et madame
DANIOKO Fanta Nya DANSIRA sont  la même personne ;
qu’en conséquence sa requête doit être rejetée ;

Considérant qu’aux termes de l’article 13 de la charte des
partis Politiques « Tout citoyen jouissant de ses droits
civiques et politiques est libre d’adhérer au parti politique
de son choix. » ;

Considérant que l’adhésion à une Association même
politique est aussi libre ;

Considérant que la liberté d’adhésion confère à l’adhérent
la liberté de quitter tel parti ou telle association ; que dès
lors un parti ou une association ne peut retenir contre son
gré un citoyen en son sein ;

Considérant en conséquence que les requêtes enregistrées
au greffe de la cour sous les n°s 224, 234, 245, 259, 261,
269, 291, 305 et 312 en partie tendant à l’invalidation de
listes de candidature parce que certaines personnes y
figurant ont milité dans tel parti politique ou telle
association dont elles n’ont pas démissionné doivent être
rejetées ;
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Considérant que si de simples militants ou des responsables
de structures d’un parti ou d’une association ont la liberté
de se présenter aux élections sous les formes qu’ils désirent
il ne saurait en être de même des élus communaux des partis
politiques qui n’ont pas démissionné de leurs fonctions et
qui se présentent à l’élection des députés contre des
candidats de leurs formations politiques et ceux dans les
circonscriptions où ils sont encore investis de mandats
politiques desdits partis d’origine ;

Considérant que l’article 204 de la loi électorale dispose
«  En cas de vacance pour quelque cause que soit, d’un
siège de conseiller communal, le candidat venant sur la
liste immédiatement après le dernier élu est appelé à
occuper le siège vacant. Il est ainsi procédé jusqu’à
épuisement de la liste.
Dans ce dernier cas il y a lieu à élection partielle, sauf si la
vacance intervient dans les douze (12) derniers mois du
mandat communal. » ;

Considérant que de ces dispositions il ressort implicitement
qu’un parti ne peut récupérer un siège qu’occupe un de ses
élus pour l’attribuer au candidat successible que si
l’occupant démissionne, décède ou est exclu du parti ; que
l’on ne peut être un conseiller communal d’un parti
politique et se présenter sous la bannière d’un autre parti
contre son parti à l’élection des députés ou même se
présenter en indépendant contre son propre parti ;

Considérant que de ce qui précède il y a lieu d’invalider
les listes de candidatures où de telles situations sont avérées
notamment celles de la liste indépendante Oumou A. SALL
et Ahmedou Ag ABDALLAH à Goundam objet de la
requête n°257, de la liste indépendante Hama – Baba à
Goundam, objet de la requête n°258 et de la liste du
groupement de partis MPR-URD à Mopti, objet de la
requête n°289 ; qu’en ce qui concerne la liste ADEMA-
PASJ – PARENA à Dioïla la requête n’est étayée par aucune
preuve ; qu’il y a lieu de la rejeter ;

Considérant que les requêtes enregistrées au Greffe de la
Cour Constitutionnelle sous les n°s 235, 247 et 276 ont
toutes pour objet de solliciter que les candidatures
définitivement validées soient présentées dans l’ordre de
leurs dépôts auprès des préfets et du gouverneur du district
de Bamako ;

Considérant que cette sollicitation est légitime car l’ordre
de présentation des candidatures validées par la Cour
Constitutionnelle sert d’ordre de présentation des candidats
sur le bulletin unique par circonscription électorale ; qu’en
conséquence les candidatures validées seront présentées
dans leurs ordres de dépôt auprès des Préfets et du
Gouverneur du district de Bamako ;

PAR CES MOTIFS

Article 1er : Déclare irrecevables les requêtes de messieurs
Soumaïla SAMAKE, Cheick Oumar DIA, Cheick Amadou
Tidiane DIARRA et du Président de l’URD enregistrées
au Greffe de la Cour Constitutionnelle sous les n°s 271,
273, 278, 290, 320 et 315.

Article 2 : Rejette les requêtes enregistrées au Greffe de
la Cour Constitutionnelle sous les n°s 237, 238, 240, 242,
252, 253 en partie, 256, 260, 266, 267, 257, 277, 281,
285, 286, 288, 300, 301, 304 et 307.

Article 3 : Fait droit aux corrections d’omissions de listes
de candidature dans des circonscriptions électorales et ou
d’erreurs matérielles survenues sur les listes de candidature
à savoir :

• le rajout à la liste des candidatures validées les listes du
parti US–RDA  et du groupement de partis UFD- PE à
Koulikoro et la liste du parti RPM à Kidal

• les corrections suivantes  sur les listes ci-après :

o lire liste PSP- UPD en commune VI de Bamako ;
o lire que la liste UFC V est un regroupement des partis
BARA – RDP  et MADI en commune V de Bamako ;

o lire  Diakaridia  DIALLO sur la liste  commune RPM-
PARENA à Sikasso ;

o lire Mme CAMARA Mama CONDE sur la liste du parti
PUDP en commune VI de Bamako ;

o lire Boubacar Belco SIDIBE dit Sambourou, Massedou
DIENTA et Fatoumata BAH sur la liste commune FAMA-
BDIA à Mopti ;

o lire liste RPM-MIRIA-RJP  en commune V de Bamako ;
o lire liste US-RDA / PARENA en commune I de Bamako ;

o lire liste MPLUS-RAMATA en commune IV de
Bamako ;

o lire Mahamoudou ALDJANABANGOU sur la liste
MIRIA en commune I de Bamako ;

o lire Mary DIARRA sur la liste MIRIA à Kolokani ;

Article 4 : Déclare non valides les listes de candidature
ci-après :

• Circonscription Electorale de Nioro du sahel

Liste ADEMA – URD – PARENA
Mahamadou N’DIAYE
Cheickna Hamala BATHILY
Tiébilé DRAME



174 Juin 2007              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

• Circonscription Electorale de Tominian

Liste indépendante ESPOIR DU BWATUN

Aly Farka MAÏGA
Tomossin TIESSOUGUE
Pakoné DEMBELE

• Circonscription Electorale de Mopti

Liste  groupement de partis politiques MPR – URD

Souleymane BA
Garba SAMASSEKOU
Samba YATTASSAYE

• Circonscription Electorale de Goundam

Liste indépendante Oumou A. SALL et Ahmédou Ag
ABDALLAH

Oumou A SALL
Ahmédou Ag ABDALLAH

Liste indépendante Hama – Baba

Hama Aba CISSE
Baba Ould Sidy MOHAMED

Article 5 : Proclame valides les candidatures ci-après :

REGION DE KAYES

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KAYES

LISTE ADEMA-PASJ – URD :

1. Mahamadou CISSE
2. Moussa CISSE
3. Daouda KANOUTE
4. Mamadou THIAM
5. Hamady CAMARA

LISTE ALLIANCE CNID-FYT - PDJ

1. Goundo KAMISSOKO
2. Modibo SOGORE
3. Amadou COULIBALY
4. Amadou Macky DIOP
5. Abdoul BA

LISTE RPM :

1. Modibo Kane DOUMBIA
2. Fanta DIAKITE
3. Moussa Ngolo TRAORE
4. Founé CAMARA
5. Diadié KANTE

LISTE PARENA :
1. Moustapha KANOUTE
2. Mody DIALLO
3. Sanou SARR
4. Doussou TRAORE
5. Namonon SANOGO

LISTE GROUPE INDEPENDANT CONVERGENCE
POUR LE DEVELOPPEMENT REGIONAL DE
KAYES :

1. Abdramane KORERA
2. Oumar SISSOKO
3. Mme Ramata SISSOKO
4. Siakhé CISSOKO
5. Yaya DIALLO

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS POLITIQUES
REDD – CNDR – UDD – PCR – MPLUS-RAMATA :

1. Tambo BATHILY
2. Almamy CAMARA
3. Hawa BARRY
4. Mamadou TOURE
5. Djibril N’DIAYE

LISTE RND – MPR :

1. Aliou Deme BAH
2. Demba KONATE
3. Mamadou M. KANTE
4. Abdoul S. NIASSE
5. Mamoudou MACALOU

LISTE ALLIANCE CITOYENNE :

1. Adama MARIKO
2. Mamatieni COULIBALY
3. Fatou THIAM
4. Mamadou BERTHE
5. Modibo KANOUTE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KENIEBA

LISTE MPR :

1. Nialy CISSOKO
2. Alpha SY

LISTE CNID :

1. Sayon KONATE
2. Mamadou TRAORE

LISTE INDEPENDANTE FOUTANGO DIT BABA
SISSOKO – FILY  KEÏTA :

1. Foutango dit Baba SISSOKO
2. Fily KEÏTA
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LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ – URD :

1. Mamadou Sarif DIALLO
2. Saïba André SISSOKO

LISTE RPM :

1. Boubacar SISSOKO
2. Fawaly KEÏTA

LISTE SADI :

1. Moussa dit Djiguiba SISSOKO
2. Fousseyni FAÏNKE

LISTE PARENA :

1. Fatogoma KEÏTA
2. Diaraye DIABY

LISTE CDS :

1. Idrissa BAH
2. Diabé KANTE

LISTE INDEPENDANTE NIABOULA TOURE –
AÏSSATA HAÏDARA :

1. Aïssata HAÏDARA
2. Niaboula TOURE

LISTE PDP :

1. Faoussoubi SISSOKO
2. Faniouma CAMARA

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NIORO DU
SAHEL

LISTE INDEPENDANTE SABU :

1. Mohamed Saïdou SENE
2. Mamadou DIAWARA
3. Seydou SY

LISTE INDEPENDANTE DEVELOPPEMENT
AGRICULTURE ET ELEVAGE :

1. Mamadou Moctar SOW
2. Ibrahim SOW
3. Oumar DIALLO

LISTE RPM :

1. Ousmane BATHILY
2. Mamadou DIAWARA
3. Diawoye SISSOKO

LISTE GROUPE DE PARTIS MPR – CNID – UDD :
1. Habibou MAGUIRAGA
2. Abdoulaye dit Alassane SY
3. Amadou KANTE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BAFOULABE

LISTE ADEMA-PASJ :

1. Fassiriman DEMBELE
2. Mamadou DIALLO
3. Mody SISSOKO

LISTE INDEPENDANTE MALI SADIO :

1. Moussa Soussin DEMBELE
2. Makan FOFANA
3. Yary DIABY

LISTE INDEPENDANTE YAMADOU DIALLO :

1. Yamadou DIALLO
2. Habibou SISSOKO
3. Madani SISSOKO

LISTE INDEPENDANTE FASU BAARO :

1. Dionkounda SISSOKO
2. Oualy SISSOKO
3. Famory DEMBELE

LISTE URD :

1. Brahima DIANESSY
2. Gossi DRAMERA
3. Sékou Idrissa DIAKITE

LISTE PCR :

1. Mamadou SISSOKO
2. Mamadou Chérif SISSOKO
3. Kadiatou TRAORE

LISTE PSP :

1. Mama DANSOKO
2. Dionké SISSOKO
3. Mamadou CISSE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PIDS – MPR :

1. Sékouba SISSOKO
2. Seydina Oumar SOW
1. Thieny DEMBELE

LISTE CNID-FYT :

1. Mody SISSOKO
2. Cheickna DIALLO
3. Demba DIAKITE
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LISTE RPM :

1. Boubacar Dianguina SISSOKO
2. Jean Wamian KEÏTA
3. Madi Koulé TOURE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS US-RDA – PEI –
BARA :

1. Abdoulaye SACKO
2. Cheick Omar SISSOKO
3. Makan Souleymane DIALLO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIEMA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS UDD – MPR :

1. Tiéman Hubert COULIBALY
2. N’Gary DIAWARA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS URD – RPM :

1. Sounkoutou SISSOKO
2. Makan CISSOKO

LISTE INDEPENDANTE DIEMA JIGIYA :

1. Makan Oulé TRAORE
2. Mahamadou DABO

LISTE CNID-FYT :

1. Mamadou KEBE
2. Kardigué TOUNKARA

LISTE ADEMA-PASJ :

1. Souleymane CAMARA
2. Yassa TRAORE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
YELIMANE

LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ – US-RDA :

1. Ahamada SOUKOUNA
2. Bassirou KONTE

LISTE URD :

1. Mahamadou GASSAMA
2. Bô NIAGATE

LISTE ALLIANCE RPM – PARENA :

1. Issa dit Issé DOUCOURE
2. Kaourou DOUCOURE

LISTE CNID-FYT :

1. Moussa KONE
2. Bandiougou TOURE

LISTE INDEPENDANTE CONVERGENCE 2007
YELIMANE JIKE :

1. Mahamadou DOUCOURE
2. Bakary SAMASSA

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KITA

LISTE PDR :

1. Yorodian DIAKITE
2. Samakoun KEÏTA
3. Mady NIAKATE
4. Mahamadou KEÏTA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS URD – ADEMA-
PASJ :

1. Arsène Jean Maurice TRAORE
2. Namori DEMBELE
3. Mamadou Moustaph SISSOKO
4. Kally SANGARE

LISTE INDEPENDANTE SABU :

1. Moussa FOFANA
2. Mamadou KALLE
3. Mady Baba TOUNKARA
4. Morice KEÏTA

LISTE INDEPENDANTE FASO TOLOMA :

1. Yacouba KEÏTA
2. Samakoun Dialla DEMBELE
3. Téréna KEÏTA
4. Bairy DIAKITE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RPM –
PARENA :

1. Moriba KEÏTA
2. Amidou DIABATE
3. Mamadou TOUNKARA
4. Modibo Kane CISSE

LISTE INDEPENDANTE GROUPEMENT POUR LE
DEVELOPPEMENT DE KITA GDK :

1. Idrissa Sadou DIALLO
2. Ladji KEÏTA
3. Makandian KEÏTA
4. Sidy Lamine DEMBELE
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LISTE GROUPEMENT DE PARTIS MPR – CNID –
RND :

1. Niomby SISSOKO
2. Sékou SANGARE
3. Binta DIALLO
4. Mamadou DIONSAN

LISTE INDEPENDANTE FASO KANU DENW :

1. Fassega DEMBELE
2. Moussa Makan SISSOKO
3. Safiatou DIAWARA
4. Seydou Mariko KEÏTA

LISTE MIRIA :

1. Bamba Aboubacar KANTE
2. Ibrahima DABO
3. Mahamady DEMBELE
4. Noumou COULIBALY

LISTE INDEPENDANTE REGROUPEMENT DES
ACTEURS DU DEVELOPPEMENT DE KITA :

1. Fodé CISSE
2. Ibrahim KAMISSOKO
3. Drissa COULIBALY
4. Cheick A. DIALLO

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RDS – PIDS :

1. Abdoulaye DIAKITE
2. Ibrahima N’DIAYE
3. Fanta TRAORE
4. Seydou CISSE

REGION DE KOULIKORO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KATI

LISTE INDEPENDANTE KAFO YIRIWATON:

1. Balla KEÏTA
2. M’Baye Kadiatou KEÏTA
3. Rokia SOUKO
4. Bakary KEÏTA
5. Alioune GUEYE
6. Kassogué Mama COULIBALY
7. Cheick Oumar FANE

LISTE MOUVEMENT DES COMITES
REVOLUTIONNAIRES DU MALI (MCRM) :

1. Daouda COULIBALY
2. Awa KONE
3. Souleymane BALAYIRA

4. Boubacar TRAORE
5. Salim DOUCOURE
6. Etienne COULIBALY
7. Kadiatou SAMAKE

LISTE GROUPEMENT ADEMA/PASJ – URD :

1. Lancéni Balla KEÏTA
2. Kadiatou dite Takho MAÏGA
3. Gouagnon COULIBALY
4. Mamadou Sériba SIDIBE
5. Lassana TRAORE
6. Mohamed ADIDEY
7. Alou BATHILY

LISTE GROUPEMENTS DE PARTIS RND – PDR :

1. Hamala HAÏDARA
2. Ousmane CAMARA
3. Oumar Baba DIARRA
4. Farima SAMAKE
5. Souleymane DIARRA
6. Zeïnabou HAÏDARA
7. Mamadou TRAORE

LISTE ALLIANCE MIRIA – US-RDA :

1. Yacouba DIAKITE
2. Bocar Moussa DIARRA
3. Mme Ouleymatou DIAKITE
4. Diarha DIARRA
5. Sambou SOW
6. Dramane MARIKO
7. Seydou COULIBALY

LISTE ALLIANCE MPR – BDIA – PCR :

1. Mamadou SANOGO
2. Souleymane Makamba DOUMBIA
3. Salif KEITA
4. Kassoum COULIBALY
5. Faman DOUMBIA
6. Abdel Kader Ladji THERA
7. Etienne COULIBALY

LISTE INDEPENDANTE UDC MALI JIGUI :

1. Mamadou KEÏTA
2. Moro KONATE
3. Salah DIAKITE
4. Mamoudou SIDIBE
5. Seydou KALAFO
6. Fatoumata Joséphine DIARRA
7. Iriné COULIBALY

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PIDS – SADI :

1. Alasseinou SAGARA
2. Fatimata SANGARE
3. Koulou FANE
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4. Kossa DEMBELE
5. Zan DIARRA
6. Fatoumata TRAORE
7. Cheick Oumar MANGARA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS CDS – PARENA
– UDD :

1. Yoro OUOLOGUEM
2. Daïrou DIALLO
3. Jean DEMBELE
4. Sékou DIARRA
5. Oumou KEÏTA
6. Magnan KANE
7. Adama TRAORE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RPM – CNID/
FYT :

1. Djibril DICKO
2. Monzon KEÏTA
3. Oumou TRAORE
4. Siaka Batouta BAGAYOKO
5. Modibo CAMARA
6. Ibrahima N’DIAYE
7. Daouda TRAORE

LISTE INDEPENDANTE BOLEN :

1. Soumaïla TRAORE
2. N’Golo COULIBALY
3. Iyadou SAMASSEKOU
4. Bintou DOUMBIA
5. Tiémoko DIARRA
6. Aminata DIARRA
7. Mahamadou BAH

LISTE INDEPENDANTE MALI JIGUI (IMD) :

1. Marouf DIAKITE
2. Malick KEÏTA
3. Sékouba DIARRA
4. Rokiatou KONE
5. Mohamed Aly TOURE
6. Tidiane NIARE
7. Amadou KONE

LISTE INDEPENDANTE ADM (ASSOCIATION
DEVELOPPEMENT DU MALI) :

1. M’Boula DAMBA
2. Toumany DIARRA
3. Oumar COULIBALY
4. Siriman COULIBALY
5. Dienfa COULIBALY
6. Alou HAÏDARA
7. Coumba Sadio DIARRA

LISTE DPM :

1. Docteur Fatogoma TOGOLA
2. Adda DIAWARA
3.  Abdoul Kader TRAORE
4. Ousmane TOURE
5. Cheick O. CAMARA
6. Yaya KONARE
7. Kanda KEÏTA

LISTE UMP :

1. Abdoul Karim BATHILY
2. Issa B. BALLO
3. Fanta DIALL
4. Souleymane CAMARA
5. Fafré DOUMBIA
6. Mamadou COULIBALY
7. Mady FANE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
KOLOKANI

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS CNID – URD –
MPR :

1. Mamadou KANE
2. Mme SIDIBE Sadatou SISSOKO
3. Diandio TOURE

LISTE MIRIA :

1. Yaranga TRAORE
2. Adama TRAORE
3. Mary DIARRA

LISTE PCR :

1. Sékou KEÏTA
2. Daouda CISSE
3. Boubacar SENE

LISTE ADEMA/PASJ :

1. Diatigui DIARRA
2. Tiokon KONE
3. Cheickné DIARRA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RPM –
PARENA :

1. Minata DIARRA
2. Issa DIARRA
3. Ousmane SYMPARA
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LISTE RDP :

1. Moussa TRAORE
2. Fatimata Marie Rose Amadou MAÏGA
3. Sékou MARIKO

LISTE INDEPENDANTE BENKADI :

1. Cheick Abba FOMBA
2. Simbo SISSOKO
3. Moussa DIARRA

LISTE INDEPENDANTE UDC – MJ :

1. Diadié Diafing DIARRA
2. Makan TRAORE
3. Issa Nionké DIARRA

LISTE PSP :

1. Diarra BAGAYOKO
2. Moussa TRAORE
3. Kadiatou TRAORE

LISTE FAMA :

1. Idrissa DIAKITE
2. Yaranga DIARRA
3. Yacouba TRAORE

LISTE PSR :

1. Nomba DIABATE
2. Négué FANE
3. Soumaïla DIARRA

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
KANGABA

LISTE CNID-FYT :

1. Moussa  N. KEÏTA

LISTE PDR :

1. Faguimba KEÏTA

LISTE INDEPENDANTE LE LABOUREUR

1. Yacouba MAGASSOUBA

LISTE RPM :

1. Mahamadou KEÏTA

LISTE URD :

1. Kamory KEÏTA

LISTE INDEPENDANTE PAIX UNITE PROGRES :

1. Fabou Sinémory KEÏTA

LISTE INDEPENDANTE ARC EN CIEL :

1. Fabou KEÏTA

LISTE PCR :

1. Mamby CAMARA

LISTE INDEPENDANTE JAMA JIGI :

1. Lansine BERETE

LISTE ADEMA-PASJ :

1. Mamadou N. TRAORE

LISTE PARENA :

1.  Broulaye MAGASSOUBA

LISTE MADI :

1. Lansina KEÏTA

LISTE INDEPENDANTE CONVERGENCE POUR
LE DEVELOPPEMENT DE KANGABA (CDK) :

1. Issa TRAORE

LISTE INDEPENDANTE MANDE KA NIETA :

1. Bakary KEÏTA

LISTE PECSAM :

1.Kodian CAMARA

LISTE INDEPENDANTE UNION POUR LA
DEMOCRATIE CITOYENNE MALI JIGI (UDCMJ) :

1. Mamadou HAÏDARA dit Bemba

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
KOULIKORO

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS CNID-FYT /
MPR :

1. Kissima MANGANE
2. Zanké FANE

LISTE INDEPENDANTE ISS :

1. Mamadou SIDIBE
2. Mohamed SYLLA
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LISTE ADEMA/PASJ :

1. Ousmane FOMBA
2. Souleymane COULIBALY

LISTE MOUVEMENT DES COMITES
REVOLUTIONNAIRES JAMA TON (MCR-JT) :

1. Boubacar Diounou MAÏGA
2. Djénéba WELE

LISTE RPM :

1.  Issaka SIDIBE
2.  Sékouba GUINDO

LISTE URD :

1. Boubacar KANE
2. Mohamed dit Babi SACKO

LISTE US-RDA :

1. Abdramane FANE
2. Bréhima KONATE

LISTE PCR :

1. Dalla DIARRAH
2. Mimba DEMBELE

LISTE PIDS :

1. Mahmoudou dit Mamou DIARRA
2. Abdoul Kader TRAORE

LISTE INDEPENDANTE POUR LA SOLIDARITE
ET LE PROGRES :

1. Gaoussou FAFANA
2. Maïmouna DIAKITE

LISTE PSR :

1. Ousmane FOFANA
2. Souleymane DIARE

LISTE BDIA-FJ :

1. Amadou DIARRA
2. Niamé TRAORE

LISTE INDEPENDANTE DJIGUI FA TON :

1. Mamadou DRAME
2. Ladji N’DAOU

LISTE UFD – PE DU MALI :

1. Barasson DIARRA
2. Modibo TRAORE

LISTE GROUPEMENT MCRM – PARENA :

1. Amadou Lamine SINGARE
2. Diarafa Delphine SISSOKO

LISTE BARA :

1. Baba SANOGO
2. Dramane KONATE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NARA

LISTE ADEMA-PASJ :

1. Dioncounda TRAORE
2. Makan DANTIOKO
3. Babba Hama Sidy KANE

LISTE CNID-FYT :

1. Sina Damba MAÏGA
2. Sankaré SOUCKO
3. Sidi Mohamed DIARISSO

LISTE RPM :

1. Moussa BADIAGA
2. Cheick CAMARA
3. Abdoulaye COULIBALY

LISTE PIDS :

1. Hamedy SIMAGA
2. Mahamadou KEÏTA
3. Dessery COULIBALY

LISTE PARENA :

1. Oumar SOUKOUNA
2. Boubou DANTHIOKO
3. Moulaye Ismaïla TRAORE

LISTE INDEPENDANTE DANAYA :

1. Baba Hamady DIARRA
2. Oumou TOUNKARA
3. Bakary KOUYATE

LISTE URD :

1. Modibo MAKANGUILE
2. Boubou DOUCOURE
3. Lassana DIARRA
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LISTE GROUPEMENT DE PARTIS MIRIA – MPR :

1. Daouda Moussa TRAORE
2. Houmani DANTHIOKO
3. Alpha Ziddou KOUYATE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIOÏLA

LISTE RPM :

1. Mamadou DIARRASSOUBA
2. Youssouf KONATE
3. Lassana MARICO
4. Cheickna SIDIBE
5. Boubacar BOIRE

LISTE PIDS :

1. Yiriba DIARRA
2. Thierno Mamadou N’DIAYE
3. Modibo COULIBALY
4. Maïmouna COULIBALY
5. Françoise COULIBALY

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PDR – CNID-
FYT - MPR :

1. Fanta DIARRA
2. Bakary FOMBA
3. Nouhoum CISSOKO
4. Namonon COULIBALY
5. Keffa DIARRA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS URD – UDD :

1. Bouraima KONE
2. Mariame KONE
3. Kotié dit Thiecoro TRAORE
4. Birama DIARRA
5. Souleymane SANGARE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PCR – US-RDA:

1. Adama FOMBA
2. Mamadou Lamine CAMARA
3. Mamadou BAMBA
4. Amidou DIARRA
5. Amadou TOURE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS BDIA-FJ – PSP

1. Ismaïla DIABY
2. Drissa FOMBA
3. Tiéfolo COULIBALY
4. Dossotié COULIBALY
5. Alassane SISSOKO

LISTE CDS :

1. N’Golo DIABATE
2. Diotié dit Ali TOGOLA
3. Salia COULIBALY
4. Adama MARICO
5. Alassane MARIKO

LISTE REDD :

1. N’Golo MARICO
2. Adama DEMBELE
3. Lamine FOMBA
4. Awa D. DIARRA
5. Mamadou SIDIBE

LISTE ADEMA-PASJ – PARENA :

1. Lamine N’Golo KOROMA
2. Siaka TRAORE
3. Mme MARIKO Minata SIDIBE
4. Konimba SIDIBE
5. Abdoulaye SIDIBE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
BANAMBA

LISTE INDEPENDANTE HAMADAOU SYLLA :

1. Hamadaou SYLLA
2. Mamadou Gaoussou SYMPARA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS ADEMA/PASJ –
PARENA :

1. Aly SIMPARA
2. Badra Aliou DOUCOURE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PHMDH –
MPR :

1. Haoua FOFANA
2. Bandiougou SISSOKO

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS CNID/FYT –
URD :

1. Badara WAGUE
2. Mamadou SIMPARA

LISTE RPM :

1. Mahamadou Lamine WAGUE
2. Mabintou SACKO
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REGION DE SIKASSO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SIKASSO

LISTE INDEPENDANTS N’WO A TAAN :

1. Yacouba DIAMOUTENE
2. N’Gouro SANOGO
3. Madié DIALLO
4. Mamadou DEMBELE
5. Ladji DIAMOUTENE
6. Moussa TRAORE
7. Mohamed TRAORE

LISTE ALLIANCE US-RDA – PSP – REDD – PIDS –
UFDP :

1. Mamadou M. KONE
2. Binta M’BODJ
3. Coumba KEÏTA
4. Abdoulaye TRAORE
5. N’Gouro DIARRA
6. Famara DIALLO
7. Moussa DIALLO

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS ADEMA/PASJ –
CNID FYT – UDD :

1. Konimba DEMBELE
2. Coumba TRAORE
3. Moussa DIABATE
4. Youssouf SIDIBE
5. Abdramane SANGARE
6. Mamby DIABY
7. Issa DIALLO

LISTE URD – MIRIA – MPR :

1. Housseini GUINDO
2. Moussa BERTE
3. Satan SINATE
4. Yacouba SIGUIDOGO
5. Marie SYLLA
6. Ismaël SAMAKE
7. Mahamadou H. DIALLO

LISTE PCR :

1. Daouda SANOGO
2. Issiaka BALLO
3. Nampaa dit Nangoun SANOGHO
4. Fatoumata SANOGO
5. Djibril SIDIBE
6. Sériba DIAMOUTENE
7. Missa SAMAKE

LISTE RPM – PARENA :

1. Sidi Moctar HAÏDARA
2. Rokia TRAORE
3. Yaya BALLO
4. Diakaridia DIALLO
5. Boubacar SOW
6. Nouhoum DIABATE
7. Youssoufou SANOGO

LISTE INDEPENDANTS FASODENW :

1. Almoustapha SANOGO
2. Maïmouna DIALLO
3. Zan Moussa Oulé TRAORE
4. Mamadou TANGARA
5. Abdoulaye BAMBA
6. Mamadou DIALLO
7. Bréhima TRAORE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
KOUTIALA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS ADEMA-PASJ –
MPR – UDD :

1. Abdoulaye DEMBELE
2. Bakary KONE
3. Ismaïla MALET
4. Lassina KONE
5. Aboubacary COULIBALY
6. Idrissa OUATTARA

LISTE LJS :

1. Adama GOÏTA
2. Yacouba DAO
3. Yiritié Yacouba BAGAYOKO
4. Nana COULIBALY
5. Souleymane COULIBALY
6. Maro FOFANA

LISTE INDEPENDANTE CHIGUE-GNIME :

1. Mme Bintou COULIBALY
2. Fatogoma SARRE
3. Seydou MALLET
4. Youssouf SACKO
5. Karitié COULIBALY
6. Mme Nagogniré DEMBELE

LISTE DES INDEPENDANTS POUR LE TRAVAIL
ET LA SOLIDARITE :

1. Youssouf DEMBELE
2. Fousseyni COULIBALY
3. Daouda DEMBELE
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4. Dramane GOÏTA
5. Danzié KONE
6. Sinaly TRAORE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RPM – SADI :

1. Salifou TRAORE
2. Haoua OUATTARA
3. Soleymane TRAORE
4. Souleymane DIARRA
5. Nanko Amadou MARIKO
6. Seydou TRAORE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS URD – PJDD –
PCR :

1. Noumoutié SOGOBA
2. Aliou DEMBELE
3. Moro DIAKITE
4. Aboudramane KONATE
5. Moussa Sada TOURE
6. Fonster Keni COULIBALY

LISTE MIRIA :

1. Tiécoura COULIBALY
2. Modibo TANGARA
3. Amidiata OUATTARA
4. Maïmouna DIALLO
5. Ngouro dit Moussa OUERE
6. Djibril DIALLO

LISTE  INDEPENDANTE MIANKALA JIGI :

1. Ibrahima TRAORE
2. Mamoutou SANGARE
3. Boubacar OUATTARA
4. Mme OUATTARA Aminata  DIABATE
5. Tiémoko TRAORE
6. Klégnan Vincent BERTHE

LISTE CNID-FYT :

1. Moussa OUATTARA
2. Zoumana MALLE
3. Ibrahima SOUMAORO
4. N’Tio KONE
5. Maliki DEMBELE
6. Bakary TRAORE

LISTE RND :

1. Fatogoma GOÏTA
2. Kadidia SANGARE
3. Dramane DEMBELE
4. Hady DIARRA
5. Boua TRAORE
6. Sékou COULIBALY

LISTE GROUPE INDEPENDANT SABALY :

1. Halimata OUATTARA
2. Khadiatou TALL
3. Maïmouna Chata COULIBALY
4. Fatoumata COULIBALY
5. Zénabou KANTE
6. Lalaïssa DIARRA

LISTE PARENA :

1. Bakary TANGARA
2. Sanata GOÏTA
3. Ousmane SANOGO
4. Kalifa COULIBALY
5. Modibo KONE
6. Béchir MAKANGUILE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS UR-RDA – UMP
– UFDP :

1. Yahya TANGARA
2. Hombo COULIBALY
3. Sadou SOUMANA
4. Souleymane DEMBELE
5. Bouréïma DJIRE
6. Drissa TRAORE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
KOLONDIEBA

LISTE MPR :

1. Souleymane KONE
2. Kadiatou COULIBALY

LISTE CNID :

1. Oumar GOÏTA
2. Ibrahima KONE

LISTE INDEPENDANTE BAKARY KONE –
BAKARY KEÏTA :

1. Bakary KONE
2. Bakary KEÏTA

LISTE CDS :

1. Issa KONE
2. Mamadou SANGARE

LISTE INDEPENDANTE FASO KANU SEKOU
BOUKADARY KONE – DRAMANE FANE :

1. Sékou Boukadary KONE
2. Dramane FANE
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LISTE BARICA :
1. Mariam KONE
2. Alou KANTE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS US-RDA – PDR :
1. Drissa KONATE
2. Korotimi KONE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS ADEMA/PASJ –
URD :

1. Youssouf KONE
2. Ladji KONATE

LISTE RPM :
1. Aminata Sidy TRAORE
2. Yacouba KONE

LISTE PCR :
1. Zoumana FANE
2. Karim TRAORE

LISTE INDEPENDANTE JIGIYA :
1. Youssouf YARO
2. Yaya KONATE

LISTE SADI :
1. Oumar MARIKO
2. Moussa COUMBERE

LISTE PSP :
1. Moussa KONE
2. Konza KONE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KADIOLO

LISTE PCR :
1. Adama Yalkoué DJARRA
2. Souleymane Seydou OUATTARA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS ADEMA/PASJ –
CNID :

1. Téna DEMBELE
2. Tiémoko DEMBELE

LISTE URD :
1. Naniama SANOGO
2. Bakary DIARRA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RPM -
PARENA :

1. Logona TRAORE
2. Bréhima BERIDOGO

LISTE BARA :
1. Pérignama SYLLA
2. Diakalia BAMBA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS MPR – UDD :
1. Youssouf BERTHE
2. Issa Dogoyéré KONE

LISTE PIDS :
1. Souleymane DIABATE
2. Mâ DIAKITE

LISTE INDEPENDANTE FEMME KADIOLO :
1. Sakiliba CISSE
2. Abibata KOUYATE

LISTE INDEPENDANTE FEMME FOLONA :
1. Molobaly FANE
2. Aminata SIBY

LISTE MIRIA :
1. Abou KONE
2. Fousséni DEMBELE

LISTE INDEPENDANTE KEBENI :
1. Abdoul Karim OUATTARA
2. Oumar OUATTARA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RAMAT – PSP :
1. Almami TRAORE
2. Abdourahamane A. MAÏGA

LISTE CDS :
1. Issa Kalifa OUATTARA
2. Tiona dit Daouda COULIBALY

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
YANFOLILA

LISTE RPM :
1. Mamedi SIDIBE
2. Minamba DOUMBIA

LISTE ADEMA-PASJ :
1. Souleymane SIDIBE
2. Yaya SANGARE

LISTE CDS :
1. Amidou SIDIBE
2. Sénédia SIDIBE

LISTE CNID-FYF :
1. Moussa DIALLO
2. Issa SIDIBE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS UFD – RND :

1. Mamery DIAKITE
2. Laye SIDIBE
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LISTE REDD :
1. Famoro SIDIBE
2. Sidiki DIALLO

LISTE BARICA :
1. Fodé TRAORE
2. Sama DIAKITE

LISTE MPR :
1. Adama SIDIBE
2. Lala SIDIBE

LISTE MCRM :
1. Mamadou DOUMBIA
2. Massama DOUMBIA

LISTE URD :
1. Moussa SANGARE
2. Aboubacar DIAKITE

LISTE PSP :
1. Modibo SIDIBE
2. Korian SIDIBE

LISTE INDEPENDANTE DIAN DIAKITE :
1. Dian DIAKITE
2. Adama Moro SIDIBE

LISTE RDP :
1. Lanciné DIALLO
2. Toumani SIDIBE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
BOUGOUNI

LISTE BARICA – ADEMA - MPR :
1. Mamadou SINAYOKO
2. Siraba DIARRA
3. André TRAORE
4. Soungalo TOGOLA

LISTE ALLIANCE RPM – URD – PDR :
1. Djakaridia DIAKITE
2. Moussa BAYOGO
3. Seydou DIAWARA
4. Souleymane SAMAKE

LISTE INDEPENDANTE POUR LE DEVELOPPEMENT
AGRONOMIQUE, SOCIAL ET ECONOMIQUE :

1. Barry Hamed SANGARE
2. Fousseyni FOMBA
3. Mory DIALLO
4. Salia SANGARE

LISTE UDD - PCR :
1. Siaka SANGARE
2. Bakary DOUMBIA
3. Bourama SIDIBE
4. Dramane TOGOLA

LISTE PSP – PDCI – US-RDA :
1. Youssouf SANGARE
2. Soumaïla TRAORE
3. Zan KONE
4. Assétou BALLO

LISTE BARA :
1. Modibo FOMBA
2. Saïdou BAGAYOGO
3. Hamidou NIAMBELE
4. Cheick Oumar DIAKITE

LISTE CNID-FYT :
1. Mamadou SAMAKE
2. Moussa KONE
3. Magara KONE
4. Bocar DIAKITE

LISTE PHMDH :
1. Adama SANOGO
2. Mme KONE Kadiatou TRAORE
3. Hamidou SANGARE
4. Mme Fily DIOUARA

LISTE CDS :
1. Mamadou BAGAYOKO
2. Seydou TOGOLA
3. Seydou SANGARE
4. Saïdou COULIBALY

LISTE SADI :
1. Yaya DIAKITE
2. Balla KEÏTA
3. Mamounata KONE
4. Adama DIARRA

LISTE GROUPEMENTS DE PARTIS PARENA -
MIRIA :

1. Abdoulaye BAGAYOKO
2. Soumaïla Baba COULIBALY
3. Mahamoudou TOURE
4. Mme KONE Kadidiatou TOGOLA

LISTE INDEPENDANTE SENE :

1. Maïmouna MARIKO
2. Youssoufou KONE
3. Mariame DIALLO
4. Siaka MARIKO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE YOROSSO

LISTE COMMUNE CNID-FYT – UDD  :
1. Yaya DAO
2. Koua DIOMA

LISTE PSP :
1. Lassina Tiéri SANOU
2. Ousmane SANOGO
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LISTE CDS :
1. Sékou KEÏTA
2. Djira DIOMA

LISTE INDEPENDANTE FASO DAMBE :
1. Mme Korotoumou GOÏTA
2. Abel SANGARE

LISTE PARENA :
1. Seydou DEMBELE
2. Namory GOÏTA

LISTE COMMUNE MPR – US-RDA :
1. Brahima GACKOU
2. Seydou TANGARA

LISTE INDEPENDANTE FASO DEYA NI YIRIWA :
1. Mamadou SANOU
2. N’Golo GOÏTA

LISTE PCR :
1. Téré Oumar SAMAKE
2. Moulaye CISSOUMA

LISTE INDEPENDANTE FASO NIETA :
1. Opéri BERTE
2. Oumar Z. GOÏTA

LISTE URD :
1. Paul CISSE
2. Opré MAKOUNOU

LISTE INDEPENDANTE FASO-KANU :
1. Doh Makan KONE
2. Massa GOÏTA

LISTE ADEMA-PASJ :
1. Oumar MAÏGA
2. Sinaly CISSOUMA

LISTE RPM :
1. Adama GOÏTA
2. Baoro SANOU

LISTE INDEPENDANTE CEPOROGO – MAPIYE :

1. Salia Etienne KEÏTA
2. Gnara SOGOBA

LISTE INDEPENDANTE NIETAA :

1. Adama KONE
2. Kalifa GOÏTA

LISTE SADI :

1. Nangbé dit Adama KONE
2. Niadiou DAO

REGION DE SEGOU

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SEGOU

LISTE INDEPENDANTE SEGU KUNKO :
1. Madani SISSOKO
2. Modibo BATHILY
3. Kadidia TOURE
4. Oumar BOUARE
5. Hildebert TRAORE
6. Abdoulaye FOFANA
7. Marie Rose COULIBALY

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RPM – MIRIA –
PCR - SADI :

1. Karounga DIAWARA
2. Maïmouna DRAME
3. Nouhoun DIARRA
4. Aguissa MAÏGA
5. Aïché Nin COULIBALY
6. Hamidou HAÏDARA
7. Gatta BAH

LISTE PSP :
1. Apérou KODIO
2. Fatoumata SAKILIBA
3. Sékou Amadou Tidiane GUISSE
4. Kalifa CISSE
5. Mahamadou SINEYOKO
6. Alima TANDIA
7. Bakary DIARRA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS ADEMA-PASJ–
CNID-FYT-URD :

1. Mountaga TALL
2. Chacka DIARRA
3. Sékou Siya BOUARE
4. Boubacar DIARRA
5. Cheick Oumar SOUMBOUNOU
6. Pinda TRAORE
7. Arsiké TOURE

LISTE INDEPENDANTE YEREKO :
1. Ami Afo DIARRA
2. Sinaly DIABATE
3. Bakary DIARRA
4. Abdoulaye SAMAKE
5. Brema KARAGNARA
6. Bakary DEMBELE
7. Sitan COULIBALY

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS SEGOU ESPOIR
: PIDS – PARENA – REDD – UDD :

1. Alhabibou MAÏGA
2. Alhabasse TRAORE
3. Aly THIAM
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4. Nadjirou Safo DIARRA
5. Bréhima SILIMANA
6. Maïmouna GUISSE
7. Hawa FOFANA

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
BAROUELI

LISTE INDEPENDANTE MODY N’DIAYE :

1. Mody N’DIAYE
2. Bouréma DICKO
3. Mamadou DIAO

LISTE PDJ – BDIA-FJ :

1. Aguibou SYLLA
2. Brahima COULIBALY
3. Sidi KONATE

LISTE GROUPEMENTS DE PARTIS ADEMA/PASJ
– URD – CNID :

1. Babougou TRAORE
2. Cheickné HAÏDARA
3. Cheick Amadou Tidiane NIMAGA

LISTE PIDS – PCR – MPR :
1. Dioncounda SAMABALY
2. Oumar SYLLA
3. Drissa COULIBALY

LISTE ALLIANCE RPM – MIRIA :
1. Moussa dit Sadio TRAORE
2. Adama COULIBALY
3. Nana SYLLA

LISTE PSP :
1. Bakary CISSE
2. Bintou Boubacar DIABATE
3. Mamadou Sadou SIDIBE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE NIONO

LISTE ALLIANCE ADEMA/PASJ – URD :
1. Rahmadou HAÏDARA
2. Diadié BAH
3. Bréhima DIAKITE

LISTE PCR :
1. Brema TRAORE
2. Oumou TANGARA
3. Boubacar dit N’Golo TANGARA

LISTE INDEPENDANTE ALLIANCE SABU :
1. Moriba COULIBALY
2. Dédé COULIBALY
3. Allaye BOCOUM

LISTE GROUPEMENT RPM – PARENA :
1. Boubacar TOURE
2. Boya DEMBELE
3. Bekaye DIARRA

LISTE INDEPENDANTE UNION POUR LA
DEMOCRATIE CITOYENNE MALI JIGI :

1. Boubacar Sabane TOURE
2. Nianzon DIARRA
3. Badian TRAORE

LISTE MPR :
1. Aboubacar FOMBA
2. Aguissa TRAORE
3. Faliry BOLY

LISTE BDIA – SADI :
1. Mamadou GUINDO
2. Belco BAH
3. Oumou COULIBALY

LISTE INDEPENDANTE ENSEMBLE POUR LE
CHANGEMENT :

1. Abdoulatif BARRY
2. Yamoussa TOURE
3. Oumar DIALLO

LISTE PIDS :
2. Mme DEMBELE Néné S. DEMBELE
3. Djibril SACKO
4. Aboudou DIAWARA

LISTE INDEPENDANTE KABILA NIETA :
2. Bakary TRAORE
3. Youssouf TANGARA
4. Djartou TRAORE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MACINA

LISTE ADEMA/PASJ :
1. Ousmane DIENTA
2. Lassana SIDIBE

LISTE AMADOU BOUARE ET OUSMANE BA :
1. Amadou BOUARE
2. Ousmane BA

LISTE URD :

1. Amadou CISSE
2. Ibrahima DEMBELE

LISTE US-RDA :

1. Abdoulaye OUEDRAOGO
2. Idrissa KONATE
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LISTE RPM :
1. DIAWARA Djénéba ARAMA
2. Sidi Baba TOURE

LISTE INDEPENDANTE AMIDOU TANTARA ET
MODIBO TRAORE :

1. Amidou TANGARA
2. Modibo TRAORE

LISTE PARENA :
1. Djiguiba KEÏTA
2. Tiéboné TANGARA

LISTE CNID/FYT :
1. Brahima KONE
2. Fanta CAMARA

LISTE MPR :
1. Souaïbou T. GUINDO
2. Al Fousseïny DIALLO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE SAN

LISTE ADEMA-PASJ :
1. Djénéba MAGUIRAGA
2. Bakary B. KOTE
3. Mahamane I. TOURE
4. Amadou L. MARE

LISTE URD :
1. Issa TRAORE
2. Daouda DEMBELE
3. Mamadou COULIBALY
4. Mamadou DEMBELE

LISTE RPM :
1. Lamine COULIBALY
2. Fatimata NIAMBALI
3. Samir NAMAN
4. Pierre GOÏTA

LISTE REDD :
1. Fatoumata CISSE
2. Gaoussou COULIBALY
3. Assita KAMARA
4. Sita HAÏDARA

LISTE UFDP :
1. Youssouf TRAORE
2. Fatoumata TERA
3. Nicolas BITTAR
4. Abdoulaye KEÏTA

LISTE CNID – PCR :

1. Mamadou TOGO
2. Bakary CISSE
3. Karaba TRAORE
4. Kadiatou dite Manda SISSOKO

LISTE MPLUS / RAMATA :
1. Sory Ibrahima THERA
2. Amadou COULIBALY
3. Fatoumata COULIBALY
4. Bassirou Mohamed THERA

LISTE INDEPENDANTE JIGUIYA :
1. Lassana FOFANA
2. Siaka DAOU
3. Moctar TERA
4. Sidiki TRAORE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS UDD – SADI –
PARENA :

1. Youssouf THERA
2. Mamadou TOUNKARA
3. Kassoum DEMBELE
4. Opré KONE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BLA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS URD – MPR :
1. Issa TANGARA
2. Mamourou BOUARE
3. Mamari SIMPARA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS CNID/FYT –
ADEMA/PASJ :

1. Yaya HAÏDARA
2.  Alassane TANGARA
3. Louckmane TANGARA

LISTE INDEPENDANTE BLA MARA YIRIWATON:
1. Kadiatou KEÏTA
2. Minkoro TRAORE
3. Hamidou TRAORE

LISTE GROUPEMENT DES INDEPENDANTS BLA
KO :

1. Bakary COULIBALY
2. Guédiouma THIERO
3. Mme TALEB Diahara TRAORE

LISTE BDIA-FJ :
1. Alou TRAORE
2. Salif COULIBALY
3. Daouda BOUARE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RPM – SADI :
1. Konogolo COULIBALY
2. Bouréïma DAO
3. Kassoum SOGOBA

LISTE INDEPENDANTE FASO-KANU :
1. Yaya DIABATE
2. Lassina COULIBALY
3. Bréhima SOGOBA
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LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PCR – MIRIA :
1. Ibrahima DIARRA
2. Issiaka FANE
3. Aoua DIARRA

LISTE US-RDA :
1. Adama COULIBALY
2. Mamadou CISSOKO
3. Hamidou DIARRA

LISTE CDS :
1. Dramane COULIBALY
2. Amadou COULIBALY
3. Oumar N’Pé COULIBALY

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TOMINIAN

LISTE ALLIANCE ADEMA-PASJ – MPR :
1. Nataniel DEMBELE
2. Oundé TOULEMA
3. Mariam DIASSANA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS UDD – PCR :
1. Dana MOUNKORO
2. Loubé Richard SANOU
3. Zazé Norbert DEMBELE

LISTE PSP :
1. Seydou DEMBELE
2. Douba MOUNKORO
3. Kouanou KONE

LISTE ALLIANCE PARISA – PARENA – RPM :
1. Dapoba DIARRA
2. Marie Celestine C. DAKOUO
3. Abdias THERA

LISTE INDEPENDANTE LES BATISSEURS :
1. Massa DIASSANA
2. Noé THERA
3. Satian DIARRA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PDR – URD :
1. Bianivo MOUNKORO
2. Niankan DABOU
3. Ange-Marie DAKOUO

LISTE MIRIA :
1. Schadrac KEÏTA
2. Honoré Aphien Alain KONE
3. Anléba MINTA

LISTE FAMA :
1. Paul DOMBOUA
2. Emile KONE
3. Niaty Francisse DACKOUO

LISTE US-RDA :
1. Pobanou KONE
2. Réné DEMBELE

3. Ibaron DEMBELE

REGION DE MOPTI

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MOPTI

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS FAMA – BDIA :
1. Boubacar Belco SIDIBE dit Sambourou
2. Massédou DIENTA
3. Fatoumata BAH

LISTE INDEPENDANTE SABU :
1. Abdoul Salama BA
2. Amadou DIOP
3. Ibrahima TRAORE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS ADEMA/PASJ –
RND :

1. Sidi Ahmed DIARRA
2. Kassoum TAPO
3. Amadou BOCOUM

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS US-RDA–UDD :
1. Moussa MAÏGA
2. Abdoulaye dit Modibo SOBE
3. Sidi SAMAKE

LISTE INDEPENDANTE DIAM NATI :
1. Oumar TAPO
2. Amadou DIARRA
3. Seydou SY

LISTE CNID :
1. Modibo DOUCOURE
2. Andiouro DOLO N°1
3. Ibrahim KOÏTA

LISTE PRDT :
1. Ibrahima CISSE
2. Alwata ADIAWIAKOYE
3. Ramatou TOGOLA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RPM – PER :
1. Almami CONDE
2. Ibrahim CISSE
3. Hamadoun BA

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
BANDIAGARA

LISTE ADEMA/PASJ :
1. Amadou DIEPKILE
2. Niaga TEMBELY
3. Oumar TAPILY

LISTE INDEPENDANTE BAGUINE :
1. Aly DOLO
2. Aminata MINTA
3. Aly GOUNDIENKILE
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LISTE INDEPENDANTE UDC -  MJ:
1. Oumar KASSOGUE
2. Beidary dit Zeïdi KAREMBE
3. Oumar BA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS CNID – UDD –
MPR :

1. Mariatou TALL
2. Indéguéné TEMBELY
3. Anapel OUOLOGUEM

LISTE REDD :
1. Mme Kadiatou OUOLOGUEM
2. Mamoudou SAGARA
3. Mohamed Ould ZEÏNI

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RPM –
PARENA :

1. Yagama TEMBELY
2. Moussa Djougal DOLO
3. Nouhou Diarra YALCOUYE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS URD - MIRIA :
1. Ahmed Tidiani TELLY
2. Adama YALCOUYE
3. Tandou TEMBELY

LISTE RDR :
2. Modi dit Afo COULIBALY
3. Béné SINGUEPILY
4. Samba BANOU

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS US-RDA – RND :

1. Saïdou Karamoko TALL
2. Hamadoun KASSOGUE
3. Kantèye SONGO

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS BDIA-FJ – PCR
– RAMAT :

1. Oumar Eré MINTA
2. Singadou OUOLOGUEM
3. Mariam BINIMA

LISTE INDEPENDANTE MERE OJU DU
PLATEAU :

1. Soumaïla SAGARA
2. Aly YALCOUYE
3. Aly Amadou NIANE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
YOUWAROU

LISTE INDEPENDANTE HAMADOUN SIDIBE :
1. Hamadoun Alatji SIDIBE

LISTE INDEPENDANTE ALLAYE BOUBOU
BOCOUM :

1. Allaye Boubou BOCOUM

LISTE URD :
1. Ibrahima YATTARA

LISTE PDR DOUNKAFA TON :
1.  Mahamane DIARRA

LISTE RND :
1.  Ousmane COULIBALY

LISTE MPR :
1.  Amadou THIAW

LISTE RPM :
1.  Aïssata TOURE

LISTE INDEPENDANTE ABDOU KASSAMBARA :
1. Abdou KASSAMBARA

LISTE ADEMA/PASJ :
1.  Seydou BAGAYOKO

LISTE FAMA :
1.  Abdoulaye BILANKORO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DOUENTZA

LISTE ADEMA/PASJ :
1. Moustapha DICKO
2. Amadou ONGOÏBA

LISTE BDIA :
1. Bilaly OUOLOGUEM
2. Sékou CISSE

LISTE INDEPENDANTE DOUENTZA D’ABORD :

1. Hamidou ONGOÏBA
2. Aly TOURE

LISTE PSP :

1. Fatoumata DICKO
2. Ilias GORO

LISTE US-RDA :

1. Andounia GUINDO
2. Almiyassata TOURE

LISTE INDEPENDANTE UNITE – PROSPERITE ET
DEVELOPPEMENT:

1. Hamadoun Aly MAÏGA
2. Mamoudou Malick GARIKO
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LISTE RPM :
1. Moussa GUINDO
2. Idrissa TRAORE

LISTE URD :
1. Ousmane KOÏTA
2. Ibrahima MAÏGA

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KORO

LISTE ADEMA/PASJ :
1. Issa TOGO
2. Mahamadou TOLO
3. Hamadoune GORO
4. Amadou DAMA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS URD – RPM -
MIRIA :

1. Ousmane SAGARA
2. Souleymane GUINDO
3. Aliou AYA
4. Bouréma TOLO

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS BDIA-FJ – UFD
- RND :

1. Ousmane BA
2. Pierre POUDIOUGOU
3. Harouna BELEM
4. Soumaïla DJIMDE

LISTE UDD :
1. Abdoulaye BAMADIO
2. Fatouma KODIO
3. Amayoko GUINDO
4. Pangalet POUDIOUGOU

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DJENNE

LISTE URD :
1. Sékou Abdoul Quadri CISSE
2. Habibou SOFARA

LISTE ADEMA-PASJ :
1. Mahamane SANTARA
2. Mamadou GANO

LISTE RPM :
1. Maître Baber GANO
2. Zakaria Mady TOURE

LISTE INDEPENDANTE UNITE RETROUVEE :
1. Sarmoye TOURE
2. Mamadou CISSE

LISTE PSP :
1. Kola Amadou CISSE
2. Seydou COULIBALY

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS US-RDA – RDS:
1. Alhabibou Alpha OUMAR
2. Hamadoun CISSE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BANKASS

LISTE URD :
1. Tidjani GUINDO
2. Hamidou KONATE
3. Hamidou DJIBO

LISTE RPM :
1. Karim YOSSI
2. Idrissa SANKARE
3. Seydou GUINDO

LISTE ADEMA-PASJ :
1. Bouréima GUINDO
2. Bonsa GANA
3. Mamadou KOUMARE

LISTE PCR :
1. Aïssata YARO
2. Moumini GUINDO
3. Allaye GUINDO

LISTE ALLIANCE PARENA – RDR :
1. Kaleb dit Salif TESSOUGUE
2. Anyè SOMBORO
3. Aïssata CISSE

LISTE ALLIANCE US-RDA – MPR – PSP :
1. Mamadou TOGO
2. Abdoulaye LARABO
3. Mamadou GUINDO

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS CNID/FYT –
PDR :
1. Théophile TOLOFOUDIE
2. Boureima GUINDO
3. Lapan dit Etienne BELLO

LISTE INDEPENDANTE MC (MODERES
CERCLE) :

1. Allaye GUINDO
2. Saïdou BARRO
3. Youssouf GUINDO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
TENENKOU

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS UDD – RPM :
1. Manga DAOU
2. Hady DJIGANDE

LISTE ADEMA/PASJ :
1. Témoré TIOULENTA
2. Oulemata TAMBOURA
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LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PSP – URD :

1. Sékou Almamy KOUREÏSSI
2. Issiaka A. NIANG

REGION DE TOMBOUCTOU

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
NIAFUNKE

LISTE ADEMA-PASJ :

1. Mohamed Ag AHMED
2. Hamadoun Lamine BORE

LISTE RPM :

1. Idy Hamadoun BORE
2. Abacar Alzouma MAÏGA

LISTE INDEPENDANTE ISSA-BER :

1. Alhadji TOUNKARA
2. Yéhia Mahamane DIALLO

LISTE URD :

1. Younoussi TOURE
2. Baba Oumar BORE

LISTE MPR :

1. Aïssa SY
2. Yacouba Bocar TOURE

LISTE RAMAT :

1. Aguissa DICKO
2. Abocar HAMADOUN

LISTE US-RDA :

1. Hamadoun YATTARA
2. Ali Dandara TOURE

LISTE PDR :

1. Ousmane DICKO
2. Abathina KANTAO

LISTE PSP :

1. Ibrahim GUINDO
2. Diadié Apho GUINDO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
TOMBOUCTOU

LISTE  RPM :

1. Abderrahamane HAMANE

LISTE URD :

1. Abdoulaye Halassi SIDIBE

LISTE INDEPENDANTE ASSALECK AG
MOHAMED MOSSA :

1. Assaleck Ag Mohamed MOSSA

LISTE CNID-FYT :

1. Moulaye Ahmed Ould Moulaye ALY

LISTE RAMAT :

1. Abdoul Karim Ould OUMAR

LISTE PARENA :

1. Yéhia Ag IBRAHIM

LISTE ADEMA-PASJ :

1.  Saïd MAHMOUD

LISTE MPR :

1. Mohamed Attaher   ABOUBACRINE dit MATTA

LISTE REDD :

1. Leïla Aboubacrine ASSADECK

LISTE US-RDA :

1. Elhadji Baba HAÏDARA

LISTE PIDS :

1. Abdoussalam YATTARA

LISTE INDEPENDANTE OUSMANE OUMAR :

1. Ousmane OUMAR

LISTE MIRIA :

1. Allimam AHMADOU

LISTE UMP :

1. Diahara BATHILY
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CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE DIRE

LISTE INDEPENDANTE Me ALKAÏDI MAMOUDOU
TOURE :

1. Me Alkaïdi Mamoudou TOURE

LISTE ADEMA-PASJ :

1. Nock Ag ATTIA

LISTE INDEPENDANTE MAMADOU BABA
TRAORE :

1.  Mamadou Baba TRAORE

LISTE AMAT :

1. Alhassane DICKO

LISTE URD :

1. Ali Baba Alkaya TOURE

LISTE UDD :

1.  Ibrahima KALILOU

LISTE RPM :

1.  Boubacar Hamadoun TOURE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
GOURMA-RHAROUSS

LISTE ADEMA-PASJ :

1. Mohamed dit Atta Ag HOUD

LISTE US-RDA :

1. Ibrahim Omorou HAÏDARA

LISTE URD :

1. Younoussou Med Ibrahim  MAÏGA

LISTE RPM :

1. Oyast Maha DICKO

LISTE RAMAT :

1. Almahadi Ag BIGGA

LISTE INDEPENDANTE ILLALKAMAR AG
OUMAR :

1. Illalkamar Ag OUMAR

LISTE CNID-FYT :

1. Mohamed El Mouctar Nout Nout MOHAMED

LISTE INDEPENDANTE MOHAMEDNAH OULD
ALWATA :

1. Mohamednah Ould ALWATA

LISTE RDS :

1.  Alassane ABOUBACRINE

LISTE MIRIA :

1. Alassane Abdoul Karim MAÏGA

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
GOUNDAM

LISTE ADEMA-PASJ – URD :

1. Mohamed Elmaouloud Ag  HAMADA
2. Oumar Abdoulaye TOURE

LISTE US-RDA :

1. Ali ALAMINE
2. Saliou GARBA

LISTE CNID-FYT :

1. Hanatta Ilett El ANSARY
2. Ousmane Ag ELMAOULOUD

LISTE INDEPENDANTE BILLY TOURE :

1. Oumar Bouri TOURE
2. Alhassane ABBA

LISTE MPR :

1. Ibrahima HAMADOUN
2. Baba ALASSANE

LISTE BARA – RPM :

1. Abdrahamane Ag ANTAFAYE
2. Rokiatou TOURE

REGION DE GAO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE GAO

LISTE ADEMA-PASJ :

1. Assarid Ag IMBARCAOUANE
2. Abouzeïdi Ousmane MAÏGA
3. Abdou Abdoulaye SIDIBE
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LISTE GROUPEMENT RPM – URD :

1. Arboncana B. MAÏGA
2. Elmeymoune Oussouba DICKO
3. Sicaye Ag ECAWELL

LISTE GROUPEMENT PCR – MPR :

1. Moussa Sarawi MAÏGA
2. Alhader Amadou BELA
3. Abdou MAHALMADANE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BOUREM

LISTE ADEMA-PASJ – RPM :

1. Abdoul Majib Sagayar TOURE
2. Hat Ag BAYES

LISTE INDEPENDANTE MOHAMED OULD
MATALY :

1. Mohamed Ould MATALY
2. Mohamed Baye DIALLO

LISTE URD :

1. Mohamed Ould MOHAMED
2. Mahamadou MAÏGA

LISTE INDEPENDANTE TAOUSSA :

1. Aïchata Alassane CISSE
2. Ibrahim Ag Mohamed ASSALEH

LISTE INDEPENDANTE ADM BOUREM :

1. Ali Badara MAÏGA
2. Mariam Cheick MOULAYE

LISTE PARENA :

1. Azinafou TOURE
2. Moulaye Abdalla Cheick MOULAYE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE MENAKA

LISTE ADEMA-PASJ :

1. Ag Hamadou BAJAN

LISTE INDEPENDANTE MOHAMED AG ASSALIM :

1.  Mohamed Ag ASSALIM

LISTE RPM :

1. Ag Idbaltanat IBRAHIM

LISTE URD :

1. Ousmane INAGAR

LISTE PCR :

1. Ag Bilal ISLANTOU

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE ANSONGO

LISTE MPR :

1. Amadou Daouda DIALLO
2. Halidou BONZEYE

LISTE URD :

1. Abdoul Malick Seydou DIALLO
2. Sagdoudine Ag ALBAKAYE

LISTE ADEMA-PASJ :

1. Salerhoum Talfo TOURE
2. Mohamed Ag MOUSSA

LISTE BDIA-FJ :

1. Mohamed Salia MAÏGA
2. Hamid Ag YOUNOUSSOUS

LISTE PCR :

1. Abdoulaye Oumar CISSE
2. Boubacar Nouhoum DIALLO

LISTE RPM :

1. Hamadahamane Ag HAMIDOU
2. Mohamed Ag KASSOUM

LISTE RDS :

1. Idrissa Ag EFOUBE
2. Amadou Ahamadou HAMA

LISTE CNID-FYT :

1. Almouner Ag AHNA
2. Maïmounatou MAÏGA

LISTE INDEPENDANTE SAÏDOU AHMADOU :

1. Saïdou AHMADOU
2. Alhousseïni MAÏGA
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REGION DE KIDAL

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE KIDAL

LISTE MPR :

1. Bacrène Ag M’BARECK

LISTE CNID-FYT :

1.  Ag Ratbou RHISSA

LISTE RPM :

1.  Zeid AGHAMZATA

LISTE INDEPENDANTE ACHIMAN AG ILIAS :

1. Achiman Ag ILIAS

LISTE ADEMA :

1. Ag Intalah ALGHABASS

LISTE PCR :

1. Sidi Mohamed Ag Mohamed LAMINE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE
ABEIBARA

LISTE ADEMA :

1. Ahmada Ag BIBI

LISTE RPM :

1.  Mohamed Ag ABOUBACRINE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TIN-
ESSAKO

LISTE ADEMA :

1.  Mohamed Ag INTALLA

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE TESSALIT

LISTE INDEPENDANTE CHAMELLE :

1. Ag Diknane BAYE

LISTE ADEMA :

1. Icheick Ag AOUSSA

LISTE URD :

1. Deity Ag SIDIMOU

LISTE INDEPENDANTE ALASSAL :

1. Attaher Ag IKNANE

DISTRICT DE BAMAKO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA
COMMUNE I

LISTE GROUPEMENT ADEMA-PASJ – CNID :

1. Ouali DIAWARA
2. Moussa Oumar DIAWARA

LISTE RPM :

1. Boubou KOÏTA
2. Gaoussou Badjé SOUKOUNA

LISTE GROUPEMENT URD -  MPR :

1. Amadou Abacarine TOURE
2. Modibo KOUYATE

LISTE INDEPENDANTE KAFO FOLO JAMA JIGI :

1. Abdoul  Kassoum TOURE
2. M’Pê DIARRA

LISTE PECSAM :

1. Oumar SANOGO
2. Hawa COULIBALY

LISTE INDEPENDANTE SABABU GNUMAN :

1. Amady Diaby GASSAMA
2. Djénébou DIARRA

LISTE ALLIANCE US-RDA – PARENA :

1. Oumar DIALLO
2. Nana Kadidia DIARRA

LISTE GROUPEMENT PIDS – UMP :

1. Boubou DOUCOURE
2. Modibo BOUNDI
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LISTE INDEPENDANTE WASSA :

1. Salim MAGADJI
2. Mahamadou SAWANE

LISTE SADI :

1. Korotoumou THERA
2. Cheick Hamala SIMPARA

LISTE MIRIA :

1. Bougader DIARRA
2. Mahamadou ALDJANABANGOU

LISTE INDEPENDANTE MOUVEMENT POUR LA
PAIX :

1. Bouréïma TIOUROBA
2. Mme DIAKITE Fatoumata  COULIBALY

LISTE INDEPENDANTE LA VOIX DES JEUNES :

1. Mamoutou dit Karamoko DEMBELE
2. Mohamed BAMBA

LISTE PHMDH :

1. Fodé TRAORE
2. Kotené A. DIARRA

LISTE PDS :

1. Oumou TRAORE
2. Kadiatou DIABATE

LISTE GROUPEMENT PSP – UFDP :

1. Boubacar KEÏTA
2. Lewa DEMBELE

LISTE PUPD :

1. Mamadou Lamine SYLLA
2. Ousmane TRAORE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA
COMMUNE II

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS CNID – MPR – URD :

1. Hadi NIANGADO
2. Mamadou Lamine HAÏDARA
3. Mamadou DIARRA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS ADEMA-PASJ –
UDD :

1. Alima TRAORE
2. Mahamadou Kaou TOURE
3. Drissa SANGARE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PCR – US-RDA :

1. Mamadou DIAKITE
2. Mamadou FOFANA
3. Jean Marie dit Idrissa SANGARE

LISTE INDEPENDANTE MOUVEMENT DES
JEUNES POUR LE RENOUVEAU (MJR) :

1. Kalifa SANOGO
2. Abdoul Karim D. TOURE
3. Adama N’DIAYE

LISTE MIRIA :

1. Idrissa DEMBELE
2. Aminata DIALLO
3. Mandé DIAKITE

LISTE INDEPENDANTE NYETA :

1. Mamadou TRAORE
2. Abdramane dit Sambala DIANKA
3. Mahamadou KIMBIRY

LISTE  INDEPENDANTE CAROTTE :

1. Seydou TRAORE
2. Al Housseini DOUMBIA
3. Bakari DEMBELE

LISTE SADI :

1. Ousmane COULIBALY
2. Sékou SISSOKO
3. Youssouf BALLO

LISTE INDEPENDANTE FASO JOTON :

1. Youssouf COULIBALY
2. Rokiatou TOURE
3. Oumou SYLLA

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PSP – PIDS :

1. Aïssata DIARRA
2. Lassana TOURE
3. Checik Hamala TRAORE
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LISTE RPM :

1. Mme DICKO Djénéba CISSE
2.  Aboubacar NIARE
3. Salifou DIARRA

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA
COMMUNE III

LISTE PRDT :

1. Fafreba TRAORE

LISTE CNID-FYT :

1. Ibrahim BERTHE

LISTE PCR :

1. Safiatou TRAORE

LISTE BDIA-FJ :

1. Mahamadou Lamine SIDIBE

LISTE PSP :

1. Sékou Boucounta KONE

LISTE URD :

1. Moussa Ben Deka DIABATE

LISTE US-RDA :

1. Lancine KEÏTA

LISTE ADS :

1. Adama TRAORE

LISTE RPM :

1. Bréhima BOMBOTE

LISTE INDEPENDANTE MAMADOU MARIKO :

1. Mamadou MARIKO

LISTE INDEPENDANTE MME SAMAKE AÏSSATA
BADARA SOW :

1. Mme SAMAKE Aïssata Badara SOW

LISTE FAMA :

1.  Djeynabou SANGARE

LISTE MPR :

1. Habibatou DIAWARA

LISTE ADEMA-PASJ :

1. Modibo DIALLO

LISTE INDEPENDANTE MAHAMADOU DOUCOURE :

1. Mahamadou DOUCOURE

LISTE PARENA :

1. Moussa DIAKITE

LISTE MDD :

1. Bakary KANTE

LISTE INDEPENDANTE LA FORCE DE L’UNION
(FDU) :

1. Abdoulaye DIALLO

LISTE INDEPENDANTE FORUM LIBRE :

1. Aïssatou DIABATE

LISTE INDEPENDANTE JAMA JIGI :

1. Mohamed SANGARE

LISTE INDEPENDANTE JEUNESSE ENGAGEE ET
RESPONSABLE (JER) :

1.  Moussa BAGAYOGO

LISTE INDEPENDANTE MOUVEMENT CITOYEN :

1. Salifou DAGNOGO
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LISTE PIDS :

1. Assanatou KONE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA
COMMUNE IV

LISTE INDEPENDANTE MOUSSA MARA :

1. Moussa MARA
2. Sidi Lamine DIARRA

LISTE CD :

1. Seydou DIARRA
2. Ousmane Baba KANE

LISTE MPR :

1. Oumar KANOUTE
2. Awa TAMBOURA

LISTE GROUPEMENT PCR – ADEMA-PASJ :

1. Mme DIALLO Fatoumata Kady SALL
2. Ibrahima FALL

LISTE INDEPENDANTE WELEKAN :

1. Alkassoum HAMADOU
2. Amadou KANTE

LISTE RPM :

1. Ibrahim Boubacar KEÏTA
2. Abdramane SYLLA

LISTE GROUPEMENT PMPS – UFDP :

1. Ibrahima KALAPO
2. Moussa DIARRA

LISTE PDR :

1. Djery DIALLO
2. Aminata SY

LISTE MPLUS-RAMATA :

1. Fanta TRAORE
2. Fadiala NOMOGO

LISTE CNID-FYT :

1. Dioncounda SACKO
2. Amadou TRAORE

LISTE URD :

Mahamadou SISSOKO
Amadou SOW

LISTE SADI :

1. Seiba DIARRA
2. Moumouni DEMBELE

LISTE MADI :

1. Daouda COULIBALY
2. Mariam COULIBALY

LISTE PPP JAMA JIGI :

1. Mahamadou YALCOUYE
2. Moussa COULIBALY

LISTE BENKAN :

1. Hamman TOURE
2. Fanta TRAORE

LISTE PARENA :

1. Koura KAMISSOKO
2. Waly DIAWARA

LISTE GROUPEMENT MIRIA – REDD :

1. Oumar DIAKITE
2. Fatoumata Kourouma DIALLO

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA
COMMUNE V

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS CNID-FYT –
ADEMA-PASJ – URD :

1. Fanta dite Mathini DIARRA
2. Ibrahima Lancéni COULIBALY
3. Mme COULIBALY Kadidiatou SAMAKE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS PDR – MPR :

1. Jeamille BITTAR
2. Adam N’DIAYE
3. Hady Mody SALL
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LISTE REDD :

1. Moussa DOLO
2. Fatoumata TRAORE
3. Ousmane COULIBALY

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RPM – MIRIA –
RJP :

1. Oumar N’DIAYE
2. Ibrahima DIONE
3. Karim SANGARE

LISTE INDEPENDANTE EVEIL CONSCIENCE DE
LA JEUNESSE :

1. Mahamadou CISSE
2.  Alassane DOUCOURE
3. Abdourahamane DIARRA

LISTE PSP :

1. Yacouba COULIBALY
2. Dalla CISSE
3. Amadou DIARRA

LISTE UNION DES FORCES POUR LE
CHANGEMENT EN COMMUNE V (UFC) – BARA –
RDP ET MADI :

1. Ramatou TOGOLA
2. Alpha BA
3. Salif TRAORE

LISTE BARICA :

1. Kabouné SIDIBE
2. Aïssata SANGARE
3. Abdoulaye DIALLO

LISTE INDEPENDANTE FORUM LIBRE :

1. Mme COULIBALY Ténin DIARRA
2. Boubou TRAORE
3. Mme DIAKITE Aïssata DIALLO

LISTE UPD :

1. Mohamed B. DOUCOURE
2.  Abdoulaye COULIBALY
3. Aminata SANOGO

LISTE SADI :

1. Birama KANTE
2. Amidou Macaire DAKOUO
3. Tahirou BAH

LISTE UMDD :

1. Mamadou Mary SOUMANO
2. M’Barké BABY
3. Tiécoura SANOGO

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS RND – PIDS :

1. Yacouba COULIBALY
2. Mme DANSOKO Fanta DIALLO
3. Sidi Yaya TRAORE

LISTE RAMAT :

1. Fatoumata DOUMBIA
2. Amadou Cheick SY
3. Aly Aphel CISSE

LISTE INDEPENDANTE ZAKARIA TRAORE POUR
LE CHANGEMENT :

1. Zakaria TRAORE
2. Mamadou KEÏTA
3. Moussa KANTE

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE LA
COMMUNE VI

LISTE INDEPENDANTE FASO DJIGUI :

1. Moussa SACKO
2. Seydou Dankoroba DIAKITE
3. Ibrahim Deka TRAORE

LISTE GROUPEMENT ADEMA-PASJ – MPR –
UDD :

1. Bouba TRAORE
2. Saoudatou DEMBELE
3. Kalifa DOUMBIA

LISTE REDD :

1. Mme SISSOKO Hawa Founé DIABATE
2. Mme KALOGA Malado FOFANA
3. Bernadette Yadi Sukho FILATRIAU
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LISTE URD :

1. Kounady SOGOBA
2. Demba TRAORE
3. Mamadou SYLLA

LISTE GROUPEMENT PSP – UPD :

1. Hamaciré Bocary LANDOURE
2. Ramata GUISSE
3. Mamadou COULIBALY

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS CNID – RND :

1. Aïcha WAFI
2. Amadou B. SAYE
3. Samou DIARRA

LISTE US-RDA :

1. Oumar DIARRA
2. Cissé DANIOKO
3. Fatoumata TRAORE

LISTE ALLIANCE RDS – PDR – UMP :

1. Kadiatou TRAORE
2. Abdoulaye KANE
3. Awa DIAKITE

LISTE UFDP :

1. Fabilé SAMAKE
2. Oumar KONTA
3. Drissa SIDIBE

LISTE GROUPEMENT DE PARTIS MORENA – PSD :

1. Lassana DOUMBIA
2. Aminata SISSOKO
3. Boubacary DIARRA

LISTE SADI :

1. Abdoulaye BAMBA
2. Adam Gouro SIDIBE
3. Ibrahima COULIBALY

LISTE PUDP :

1. Djénéba TRAORE
2. Niamé Mariam FOFANA
3. Mme CAMARA Mama CONDE

LISTE GROUPEMENT RDP – PIDS :

1. Oumou NANGO
2. Nouhoum SAMAKE
3. Saïdou S. COULIBALY

LISTE UMDD :

1. Nianon SANOGO
2. Bafotigui DIALLO
3. Aïssata M. DIALLO

LISTE MIRIA :

1. Massaran BERTHE
2. Kadiatou DIARISSO
3. Sirantou DIALLO

LISTE INDEPENDANTE ALLIANCE DES INOVATEURS
POUR LE CONSEIL AU DEVELOPPEMENT (AICD) :

1. Boubou KANE
2. Moussa KANE
3. Abdoulaye DIAKITE

LISTE GROUPEMENT RPM – PCR :

1. Kani SANGARE
2. Idrissa Mahiné BORE
3. Mohamed Gassimi GUINDO

LISTE INDEPENDANTE GENERATION CITOYENNE :

1. Soumaïla Bayni TRAORE
2. Haby KANTE
3. Coumba TANGARA

LISTE MCR-JT :

1. Hamadoun COULIBALY
2. Fanta OUOLOGUEM
3. Baba TIGAMBO

LISTE INDEPENDANTE ESPOIR 2007 :

1. Mme DICKO Fatoumata SOUMARE
2. Mme Djégué DIALLO
3. Yaya KONE

Article 6 : Ordonne la notification du présent arrêt au
Premier ministre, Chef du gouvernement, à la Commission
Electorale Nationale Indépendante au Comité National de
l’Egal Accès aux Médias d’Etat et aux requérants.
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Article 7 : Ordonne la publication du présent arrêt au Journal Officiel.

Ont siégé à Bamako le 31 mai 2007

Monsieur Salif KANOUTE Président

Maître Abdoulaye-Sékou SOW Conseiller
Madame Aïssata MALLE Conseiller
Madame SIDIBE Aïssata CISSE Conseiller
Madame OUATTARA Aïssata COULIBALY Conseiller
Monsieur Mamadou OUATTARA Conseiller
Monsieur Cheick TRAORE Conseiller
Monsieur Abdoulaye DIARRA Conseiller
Monsieur Bouréima KANSAYE Conseiller
Avec l’assistance de Maître Mamoudou KONE, Greffier en Chef ;

Suivent les signatures

Pour Expédition certifiée conforme délivrée avant enregistrement

Bamako, le 31 Mai 2007

LE GREFFIER EN CHEF
Mamoudou KONE
Médaillé du Mérite National




